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Description

DOMAINE TECHNIQUE

[0001] La présente invention concerne le domaine des
harmonicas, et plus généralement des instruments à vent
à anches libres. Elle trouve pour application particulière-
ment avantageuse le domaine des harmonicas diatoni-
ques.

ÉTAT DE LA TECHNIQUE

[0002] Traditionnellement, un harmonica 10 diatoni-
que, tel que représenté en figure 1, comprend :

a. un sommier 11 comprenant une pluralité de cham-
bres 131 ;
b. deux plaques 110 et 120 en métal avec des an-
ches 111 et 121, une plaque 110 pour les anches
soufflées 111 et une plaque 120 pour les anches
aspirées 121, les anches soufflées 111 et les anches
aspirées 121 se faisant face ;
c. et deux capots 160 pour tenir l’harmonica 10.

[0003] Il faut préciser que lorsque l’on souffle dans un
harmonica, la plus grande partie de l’air s’évacue par
l’anche soufflée 111, qui en vibrant crée un son, mais un
peu d’air s’échappe aussi par l’anche aspirée 121. De
même lorsque l’on aspire, la plus grande partie de l’air
passe par l’anche aspirée 121, mais un peu d’air passe
également par l’anche soufflée 111.
[0004] Dans certains cas très précis, l’utilisateur sou-
haiterait l’inverse, c’est-à-dire faire vibrer uniquement
l’anche aspirée 121 en soufflant ou faire vibrer unique-
ment l’anche soufflée 111 en aspirant. Cette situation est
possible lorsque l’utilisateur est un utilisateur expérimen-
té, c’est-à-dire qu’il présente une bonne maîtrise de l’ins-
trument et lorsqu’il positionne très particulièrement sa
langue alors qu’il souffle ou aspire. Cette technique est
difficile à maîtriser, et dépend de plusieurs facteurs en-
dogènes tels que la maîtrise du souffle, la musculation
de la langue, etc., et de plusieurs facteurs exogènes, liés
par exemple à l’instrument lui-même.
[0005] On rappelle que les chambres 131 d’un harmo-
nica 10 ne sont pas des espaces hermétiques, aussi l’air
passe par tous les endroits possibles lorsque l’utilisateur
souffle ou aspire. Cela pose plusieurs problématiques,
principalement dans certaines techniques instrumenta-
les qui demandent par exemple différentes positions de
langue de l’utilisateur pour un meilleur contrôle de la pres-
sion du flux d’air. Ces différentes techniques permettent
d’obtenir des notes qui ne sont pas natives de l’instru-
ment, et cela principalement en jouant sur le flux d’air à
l’intérieur et en périphérie des chambres.
[0006] Le document WO 93/23846 A1 décrit un har-
monica diatonique. Le document US 2 595 316 A décrit
un harmonica dont la structure vise à réduire les turbu-
lences se créant dans les chambres pour augmenter la

vitesse du flux d’air dans les chambres de manière à
obtenir facilement des notes naturelles justes avec une
qualité tonale améliorée et une plage de volume sonore
accrue.
[0007] Les autres objets, caractéristiques et avanta-
ges de la présente invention apparaîtront à l’examen de
la description suivante et des dessins d’accompagne-
ment. Il est entendu que d’autres avantages peuvent être
incorporés.

RÉSUMÉ

[0008] La présente invention concerne un harmonica,
de préférence diatonique, comprenant au moins :

a. Un sommier comprenant une pluralité de cham-
bres comprenant chacune une ouverture configurée
pour laisser passer le souffle d’un utilisateur, chaque
chambre définissant un espace oscillatoire pour une
anche soufflée et un espace oscillatoire pour une
anche aspirée, l’anche soufflée et l’anche aspirée
de chaque chambre définissant un couple d’anches
complémentaires ;
b. Une première plaque comprenant une pluralité
d’anches soufflées, la première plaque étant dispo-
sée en regard d’une première face, de préférence
une face supérieure, du sommier, chaque anche
soufflée de la pluralité d’anches soufflées étant con-
figurée pour osciller dans son espace oscillatoire
lorsque l’utilisateur souffle au moins dans la chambre
définissant ledit espace oscillatoire ;
c. Une deuxième plaque comprenant une pluralité
d’anches aspirées, la deuxième plaque étant dispo-
sée en regard d’une deuxième face, de préférence
une face inférieure, du sommier, chaque anche as-
pirée de la pluralité d’anches aspirées étant confi-
gurée pour osciller dans son espace oscillatoire lors-
que l’utilisateur aspire au moins depuis la chambre
définissant ledit espace oscillatoire ;

[0009] L’harmonica étant caractérisé en ce que :

d. Une partie au moins des chambres de la pluralité
de chambres comprend au moins une avancée de
matière, chaque avancée de matière étant disposée
en partie au moins en regard d’une portion d’une
anche aspirée et étant configurée pour réduire l’es-
pace oscillatoire de ladite anche aspirée et, pour per-
mettre dans certains cas l’oscillation de l’anche souf-
flée, dans d’autres cas la redirection plus rapide de
l’air vers l’extrémité de l’anche aspirée pour la rendre
plus réactive (la mettre plus vite en mouvement os-
cillatoire) et, pour permettre l’oscillation de l’anche
soufflée du couple complémentaire de ladite anche
aspirée lorsque l’utilisateur aspire depuis la chambre
de ladite anche aspirée, de préférence en position-
nant sa langue de sorte à faire osciller l’anche souf-
flée, avantageusement lorsque la position de la lan-
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gue de l’utilisateur minimise l’espace disponible à
l’air pour passer entre celle-ci et le palais, que cela
soit en reculant l’arrière de la langue vers la gorge,
ou en avançant la partie médium de la langue vers
les dents ; et/ou
e. Et en ce qu’il comprend au moins une plaque ad-
ditionnelle disposée en regard d’une face de la pre-
mière plaque, de préférence en regard d’une face
de la première plaque opposée à la face de la pre-
mière plaque en regard de la première face du som-
mier, et comprenant au moins une pluralité d’avan-
cées de matières additionnelles, chaque avancée
de matière additionnelle étant disposée en partie au
moins en regard d’une portion d’une anche soufflée
et étant configurée pour réduire l’espace oscillatoire
de ladite anche soufflée et, pour permettre dans cer-
tains cas l’oscillation de l’anche aspirée, dans
d’autres cas la redirection plus rapide de l’air vers
l’extrémité de l’anche soufflée pour la rendre plus
réactive (la mettre plus vite en mouvement oscilla-
toire) et, pour permettre l’oscillation de l’anche aspi-
rée du couple complémentaire de ladite anche souf-
flée lorsque l’utilisateur souffle dans la chambre de
ladite anche soufflée, de préférence en positionnant
sa langue de sorte à faire osciller l’anche aspirée,
avantageusement lorsque la position de la langue
de l’utilisateur minimise l’espace disponible à l’air
pour passer entre celle-ci et le palais, que cela soit
en reculant l’arrière de la langue vers la gorge, ou
en avançant la partie médium de la langue vers les
dents.

[0010] La présente invention permet un meilleur con-
trôle du flux d’air à l’intérieur de chaque chambre. En
particulier, le sommier, selon la présente invention, per-
met d’atteindre des notes non présentes nativement sur
l’instrument avec les anches aspirées et cela de manière
beaucoup plus simple pour l’utilisateur, en dirigeant plus
directement l’air vers là où il doit sortir de la chambre.
[0011] De plus, le sommier, selon la présente inven-
tion, permet également d’atteindre des notes non natives
avec les anches soufflées ou les anches aspirées, cela
pouvant alors être fonction de la position de la langue de
l’utilisateur.
[0012] En particulier, le sommier aide à bien diriger
l’air. Le fait qu’il comprenne des avancées de matière
permet de compacter encore le flux d’air pour l’obliger à
ne passer que là où il est le plus efficace.
[0013] En particulier, la plaque additionnelle permet
d’atteindre des notes non présentes nativement sur l’ins-
trument avec les anches soufflées et cela de manière
beaucoup plus simple pour l’utilisateur, en dirigeant plus
directement l’air vers là où il doit sortir de la chambre.
[0014] De plus, la plaque additionnelle permet égale-
ment d’atteindre des notes non natives avec les anches
aspirées ou soufflées, cela pouvant alors être fonction
de la position de la langue de l’utilisateur.
[0015] En particulier, la plaque additionnelle aide à

bien diriger l’air. Le fait qu’elle comprenne des avancées
de matière additionnelle et des ergots permet de com-
pacter encore le flux d’air pour l’obliger à ne passer que
là où il est le plus efficace.
[0016] La présente invention permet également de
mieux gérer l’étanchéité d’un harmonica, en particulier
des chambres d’un harmonica.
[0017] La présente invention permet également de
mieux gérer le flux d’air à l’intérieur des chambres, pour
considérablement améliorer la jouabilité de l’instrument.
[0018] La présente invention permet une amélioration
de l’étanchéité des chambres d’un harmonica, en partie
grâce à un sommier astucieusement conçu pour résou-
dre un problème endémique des harmonicas
diatoniques : supprimer structurellement les fuites d’air
se situant entre le sommier et les plaques.
[0019] La présente invention permet de plus d’amélio-
rer la réactivité des anches, notamment pour jouer les
notes les plus difficiles à déclencher.
[0020] La présente invention permet de faciliter l’ob-
tention de toutes les notes sur l’instrument, y compris
des notes généralement difficiles d’accès.
[0021] La présente invention permet d’homogénéiser
l’obtention de toutes les notes. En particulier, la présente
invention permet de faire vibrer les anches aspirées lors-
que l’utilisateur souffle, principalement au niveau des no-
tes graves et médiums. De même, la présente invention
permet de faire vibrer les anches soufflées lorsque l’uti-
lisateur aspire, principalement au niveau des notes
aiguës.
[0022] La présente invention permet de déclencher
aisément les 36 notes existantes sur 3 octaves, et même
quelques notes supplémentaires au-dessus de la note
la plus aiguë.
[0023] La présente invention permet une grande réac-
tivité de l’harmonica quelle que soit la note à jouer. La
présente invention confère à l’harmonica une jouabilité
très fluide permettant d’atteindre et enchaîner les 36 no-
tes pour créer des phrasés dans toutes les tonalités.
[0024] La présente invention permet de jouer aisément
dans les 12 tonalités sur un harmonica diatonique, qui
est pourtant censé ne jouer que dans une seule tonalité.
[0025] La présente invention permet de jouer aisément
tous les morceaux avec un unique harmonica diatonique,
là où habituellement un harmoniciste utilise un harmoni-
ca par tonalité de morceau.
[0026] La présente invention permet de réduire, voire
de supprimer l’effet de vrille, principalement grâce à l’uti-
lisation des ergots.
[0027] La présente invention permet d’atteindre une
pression laminaire dans la chambre de manière à dé-
clencher l’anche opposée. De manière surprenante, la
présente invention permet d’atteindre un régime laminai-
re beaucoup plus vite, et de le maintenir plus sûrement.
[0028] De manière avantageuse, chaque avancée de
matière du sommier sert à déclencher une anche aspirée
lorsque l’utilisateur souffle de manière à déclencher une
anche aspirée, en évitant les fuites à la base de l’anche
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aspirée et le long d’une portion de l’anche aspirée, per-
mettant ainsi de compacter l’air et aidant ainsi au déclen-
chement de l’anche aspirée.
[0029] De manière avantageuse, chaque avancée de
matière du sommier sert à déclencher une anche soufflée
lorsque l’utilisateur aspire de manière à déclencher une
anche soufflée, en évitant les fuites à la base de l’anche
aspirée et le long d’une portion de l’anche aspirée, per-
mettant ainsi de compacter l’air et aidant ainsi à la redi-
rection de l’air vers l’anche soufflée.
[0030] De manière avantageuse, chaque avancée de
matière additionnelle de la plaque additionnelle sert à
déclencher une anche soufflée lorsque l’utilisateur aspire
de manière à déclencher une anche soufflée, en évitant
les fuites à la base de l’anche soufflée et le long d’une
portion de l’anche soufflée, permettant ainsi de compac-
ter l’air et aidant ainsi au déclenchement de l’anche souf-
flée.
[0031] De manière avantageuse, chaque avancée de
matière additionnelle de la plaque additionnelle sert à
déclencher une anche aspirée lorsque l’utilisateur souffle
de manière à déclencher une anche aspirée, en évitant
les fuites à la base de l’anche soufflée et le long d’une
portion de l’anche soufflée, permettant ainsi de compac-
ter l’air et aidant ainsi à la redirection de l’air vers l’anche
aspirée.
[0032] De préférence, l’harmonica selon la présente
invention peut comprendre uniquement l’un parmi le
sommier et la plaque additionnelle. En effet, le sommier
à lui seul permet de résoudre en partie au moins les pro-
blématiques précédemment indiquées, et il en est de mê-
me de la plaque additionnelle. L’harmonica selon la pré-
sente invention peut ainsi comprendre l’un parmi la pla-
que additionnelle et le sommier, ou bien comprendre le
sommier et la plaque additionnelle.
[0033] De manière avantageuse, le sommier et la pla-
que additionnelle travaillent en synergie l’un avec l’autre
de sorte à résoudre encore plus efficacement une partie
au moins des problématiques précédemment indiquées.
En effet, de manière surprenante, le sommier et la plaque
additionnelle sont complémentaires quant au confine-
ment du flux d’air dans la chambre.
[0034] La présente invention concerne également un
sommier pour harmonica, de préférence diatonique,
comprenant une première plaque comprenant une plu-
ralité d’anches soufflées et une deuxième plaque com-
prenant une pluralité d’anches aspirées, ledit sommier
comprenant une pluralité de chambres, chaque chambre
de la pluralité de chambres étant associée à un couple
complémentaire d’anches comprenant une anche souf-
flée et une anche aspirée, chaque chambre de la pluralité
de chambres comprenant chacune une ouverture confi-
gurée pour laisser passer le souffle de l’utilisateur et des-
tinée à définir chacune un espace oscillatoire pour une
anche soufflée et pour une anche aspirée, ledit sommier
étant caractérisé en ce que chaque chambre de la plu-
ralité de chambres comprend au moins une avancée de
matière, chaque avancée de matière étant destinée à

être disposée en partie au moins en regard d’une portion
d’une anche aspirée afin de réduire l’espace oscillatoire
de ladite anche aspirée et, à permettre l’oscillation de
l’anche soufflée du couple complémentaire de ladite an-
che aspirée lorsque l’utilisateur aspire depuis la chambre
de ladite anche aspirée, de préférence en positionnant
sa langue de sorte à faire osciller l’anche soufflée, avan-
tageusement lorsque la position de la langue de l’utilisa-
teur minimise l’espace disponible à l’air pour passer entre
celle-ci et le palais, que cela soit en reculant l’arrière de
la langue vers la gorge, ou en avançant la partie médium
de la langue vers les dents.
[0035] La présente invention permet une amélioration
de l’étanchéité des chambres d’un harmonica, en partie
grâce à un sommier astucieusement conçu pour résou-
dre un problème endémique des harmonicas
diatoniques : supprimer structurellement les fuites d’air
se situant entre le sommier et les plaques.
[0036] Plaque additionnelle pour harmonica, de préfé-
rence diatonique, comprenant une première plaque com-
prenant une pluralité d’anches soufflées et une deuxième
plaque comprenant une pluralité d’anches aspirées, cha-
que anche soufflée formant un couple complémentaire
d’anches avec une anche aspirée, ladite plaque addition-
nelle étant destinée à être disposée au-dessus de la pre-
mière plaque, et étant caractérisée en ce qu’elle com-
prend au moins une pluralité d’avancées de matières ad-
ditionnelles, chaque avancée de matière additionnelle
étant disposée en partie au moins en regard d’une portion
d’une anche soufflée et étant destinée à réduire l’espace
oscillatoire de ladite anche soufflée et, à permettre dans
certains cas l’oscillation de l’anche aspirée, dans d’autres
cas la redirection plus rapide de l’air vers l’extrémité de
l’anche soufflée pour la rendre plus réactive (la mettre
plus vite en mouvement oscillatoire) et, à permettre l’os-
cillation de l’anche aspirée du couple complémentaire de
ladite anche soufflée lorsque l’utilisateur souffle dans la
chambre de ladite anche soufflée, de préférence en po-
sitionnant sa langue de sorte à faire osciller l’anche as-
pirée, avantageusement lorsque la position de la langue
de l’utilisateur minimise l’espace disponible à l’air pour
passer entre celle-ci et le palais, que cela soit en reculant
l’arrière de la langue vers la gorge, ou en avançant la
partie médium de la langue vers les dents.
[0037] La présente invention permet une amélioration
de l’étanchéité des chambres d’un harmonica, en partie
grâce à une plaque additionnelle astucieusement conçue
pour résoudre un problème endémique des harmonicas
diatoniques : supprimer structurellement les fuites d’air
se situant entre le sommier et les plaques.
[0038] Kit pour harmonica, de préférence diatonique,
comprenant au moins un sommier selon la présente in-
vention et au moins une plaque additionnelle selon la
présente invention.

BRÈVE DESCRIPTION DES FIGURES

[0039] Les buts, objets, ainsi que les caractéristiques

5 6 



EP 4 100 944 B1

5

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

et avantages de l’invention ressortiront mieux de la des-
cription détaillée d’un mode de réalisation de cette der-
nière qui est illustré par les dessins d’accompagnement
suivants dans lesquels :

La figure 1 illustre une vue éclatée d’un harmonica
selon l’art antérieur.
La figure 2 illustre une vue éclatée d’un harmonica
selon un mode de réalisation de la présente inven-
tion.
La figure 3 illustre une vue du dessus d’un sommier
selon un mode de réalisation de la présente inven-
tion.
La figure 4 illustre une vue de profil et en coupe du
sommier de la figure 3.
La figure 5 illustre une vue du dessus d’un sommier
selon un autre mode de réalisation de la présente
invention.
La figure 6 illustre une vue du dessous du sommier
de la figure 5.
La figure 7 illustre une vue de profil et en coupe du
sommier de la figure 6.
La figure 8 illustre une vue du dessus d’un sommier
selon un autre mode de réalisation de la présente
invention.
La figure 9 illustre une vue en perspective du som-
mier selon un autre mode de réalisation de la pré-
sente invention.
La figure 10 illustre une vue en perspective d’une
plaque additionnelle selon un mode de réalisation
de la présente invention.
La figure 11 illustre une vue schématique en coupe
et de profil d’un harmonica selon un mode de réali-
sation de la présente invention lorsque l’utilisateur
souffle et souhaite faire vibrer l’anche soufflée.
La figure 12 illustre une vue schématique en coupe
et de profil d’un harmonica selon un mode de réali-
sation de la présente invention lorsque l’utilisateur
aspire et souhaite faire vibrer l’anche aspirée.
La figure 13 illustre une vue schématique en coupe
et de profil d’un harmonica selon un mode de réali-
sation de la présente invention lorsque l’utilisateur
souffle et souhaite faire vibrer l’anche aspirée.
La figure 14 illustre une vue schématique en coupe
et de profil d’un harmonica selon un mode de réali-
sation de la présente invention lorsque l’utilisateur
aspire et souhaite faire vibrer l’anche soufflée.
Les figures 15 à 17 illustrent des vues schématiques
en perspectives de divers modes de réalisation de
chambres d’un harmonica selon des modes de réa-
lisation de la présente invention.

[0040] Les dessins sont donnés à titre d’exemples et
ne sont pas limitatifs de l’invention. Ils constituent des
représentations schématiques de principe destinées à
faciliter la compréhension de l’invention et ne sont pas
nécessairement à l’échelle des applications pratiques.
En particulier les dimensions ne sont pas représentatives

de la réalité.

DESCRIPTION DÉTAILLÉE

[0041] Avant d’entamer une revue détaillée de modes
de réalisation de l’invention, sont énoncées ci-après des
caractéristiques optionnelles qui peuvent éventuelle-
ment être utilisées en association ou alternativement.
[0042] Selon un exemple, chaque chambre de la plu-
ralité de chambres présente un fond opposé à l’ouverture
et configuré pour stopper le souffle de l’utilisateur, deux
parois latérales configurées pour séparer une chambre
des autres chambres contiguës, la partie supérieure de
la chambre étant définie en partie au moins par une partie
au moins d’une anche soufflée et la partie inférieure de
la chambre étant définie en partie au moins par une partie
au moins de l’anche aspirée complémentaire de ladite
anche soufflée.
[0043] Cela permet de canaliser le flux d’air dans une
chambre.
[0044] Selon un exemple, une partie au moins des
chambres de la pluralité de chambre présente un fond
arrondi, de préférence concave.
[0045] Cela permet d’améliorer la réactivité des an-
ches soufflées dans les aigus, et d’aider ainsi au déclen-
chement des notes qui n’existent pas nativement dans
les aigus, tout en gardant la réactivité des notes natives.
[0046] Selon un exemple, une partie au moins des
chambres de la pluralité de chambre présente une di-
mension d’extension en largeur supérieure à la dimen-
sion d’extension en largeur d’une autre partie au moins
des chambres de la pluralité de chambres.
[0047] Une largeur plus importante permet plus facile-
ment de déclencher les anches soufflées en aspirant. Du
fait de la répartition des notes, c’est plus utile pour les
notes aiguës, d’où le fait que ces chambres larges soient
celles correspondantes aux chambres 7 à 10.
[0048] Selon un exemple, une partie au moins des
chambres de la pluralité de chambres présente une di-
mension d’extension en largeur inférieure à la dimension
d’extension en largeur d’une autre partie au moins des
chambres de la pluralité de chambres.
[0049] Une largeur plus étroite permet plus facilement
de déclencher les anches aspirées en soufflant. Du fait
de la répartition des notes, c’est plus utile pour les notes
graves, d’où le fait que ces chambres étroites soient cel-
les correspondantes aux chambres 1 à 6.
[0050] Selon un exemple, une partie au moins des
chambres de la pluralité de chambre comprend des pa-
rois latérales présentant une dimension d’extension en
largeur supérieure à la dimension d’extension en largeur
des parois latérales d’une autre partie au moins des
chambres de la pluralité de chambres.
[0051] Cela permet de disposer de chambres dont la
largeur est plus étroite que celle d’autres chambres. Se-
lon un exemple, au moins une paroi latérale d’une partie
des chambres de la pluralité de chambres comprend une
surface additionnelle, de préférence cette surface addi-
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tionnelle comprenant un biseau.
[0052] Cela permet d’épaissir la paroi latérale.
[0053] Cela permet de former un guide pour le flux d’air
entrant et sortant de la chambre via son ouverture.
[0054] Cela permet de conserver une largeur d’ouver-
ture de la chambre classique alors que la largeur de la
chambre est plus réduite.
[0055] Cela permet que l’utilisateur ne soit pas pertur-
bé par un changement de largeur de l’ouverture alors
que la largeur de la chambre a, elle, été modifiée.
[0056] Cela permet de garder la surface en contact
avec la bouche de l’utilisateur égale à la situation d’un
harmonica de l’art antérieur pour que le joueur ne soit
pas désorienté en passant d’une chambre à l’autre.
[0057] Cela permet donc d’ajouter de la matière au ni-
veau des parois latérales de la chambre afin que celle-
ci soit plus étroite.
[0058] Une forme en biseau permet d’ajouter de la ma-
tière juste après l’ouverture de la chambre, et s’étend
depuis la base de l’anche soufflée vers le fond de la
chambre.
[0059] Cela permet également de conserver un débit
d’air constant d’un bout à l’autre de l’instrument, c’est-à-
dire entre toutes les chambres, car la largeur de chaque
ouverture est constante.
[0060] Selon un exemple, une partie au moins des
chambres de la pluralité de chambre comprend des pa-
rois latérales présentant une dimension d’extension en
largeur inférieure à la dimension d’extension en largeur
des parois latérales d’une autre partie au moins des
chambres de la pluralité de chambres.
[0061] Cela permet de disposer de chambres dont la
largeur est plus grande que celle d’autres chambres. Se-
lon un exemple, au moins une paroi latérale d’une partie
des chambres de la pluralité de chambres comprend un
renfoncement situé entre le fond de la chambre et l’ouver-
ture de la chambre.
[0062] Cela permet de réduire l’épaisseur de la paroi
latérale.
[0063] Cela permet de former une cavité pour le flux
d’air entrant et sortant de la chambre via son ouverture.
[0064] Cela permet de conserver une largeur d’ouver-
ture de la chambre classique alors que la largeur de la
chambre est plus grande.
[0065] Cela permet que l’utilisateur ne soit pas pertur-
bé par un changement de largeur de l’ouverture alors
que la largeur de la chambre a, elle, été modifiée.
[0066] Cela permet de garder la surface en contact
avec la bouche de l’utilisateur égale à la situation d’un
harmonica de l’art antérieur pour que le joueur ne soit
pas désorienté en passant d’une chambre à l’autre.
[0067] Cela permet donc d’enlever de la matière au
niveau des parois latérales de la chambre afin que celle-
ci soit plus large.
[0068] Cela permet également de conserver un débit
d’air constant d’un bout à l’autre de l’instrument, c’est-à-
dire entre toutes les chambres, car la largeur de chaque
ouverture est constante.

[0069] Selon un exemple, chaque avancée de matière
s’étend depuis le fond de sa chambre vers l’ouverture de
sa chambre.
[0070] Selon un exemple, chaque avancée de matière
comprend une dimension d’extension en épaisseur, cet-
te dimension d’extension en épaisseur diminuant depuis
le fond de sa chambre vers l’ouverture de sa chambre,
de préférence définissant une rampe.
[0071] Cela permet de faciliter le déclenchement de
l’anche aspirée lorsque l’utilisateur souffle dans ce but.
[0072] Cela permet que lorsque l’anche soufflée se
bloque, l’air, qui jusque-là allait jusqu’en fond de chambre
pour sortir par l’extrémité de l’anche soufflée, fait demi-
tour pour sortir par l’anche aspirée.
[0073] Cela permet de faire faire un demi-tour au flux
d’air, en dirigeant le flux d’air de l’extrémité de l’anche
soufflée à celle de l’anche aspirée.
[0074] Cela permet de rediriger plus vite l’air déjà com-
pacté vers le bout de l’anche aspirée lorsque l’utilisateur
souffle de manière à la déclencher.
[0075] Selon un exemple, une partie au moins des
avancées de matière définit un plateau avec le fond de
leur chambre, ce plateau s’étendant selon un plan ortho-
gonal au plan d’extension des parois latérales de leur
chambre.
[0076] Selon un exemple, la partie inférieure de cha-
que chambre de la pluralité de chambres comprend un
passage de l’air pour une anche aspirée, et chaque avan-
cée de matière s’étend en partie au moins de sorte à
obstruer en partie au moins le passage de l’air d’une
anche aspirée.
[0077] Selon un exemple, chaque avancée de matière
présente une dimension d’extension en longueur et le
passage de l’air d’une anche aspirée présente une di-
mension d’extension en longueur, le rapport entre la di-
mension d’extension en longueur de chaque avancée de
matière et la dimension d’extension en longueur du pas-
sage de l’air d’une anche aspirée est compris entre 0.1
et 0.9, de préférence entre 0.2 et 0.5 et avantageusement
égal à 0.33.
[0078] Selon un exemple, la partie supérieure de cha-
que chambre de la pluralité de chambres comprend un
passage de l’air pour une anche soufflée, et chaque
avancée de matière additionnelle s’étend en partie au
moins de sorte à obstruer en partie au moins le passage
de l’air d’une anche soufflée. Selon un exemple, chaque
avancée de matière additionnelle présente une dimen-
sion d’extension en longueur et le passage de l’air d’une
anche soufflée présente une dimension d’extension en
longueur, le rapport entre la dimension d’extension en
longueur de chaque avancée de matière additionnelle et
la dimension d’extension en longueur du passage de l’air
d’une anche soufflée est compris entre 0.1 et 0.9, de
préférence entre 0.3 et 0.7 et avantageusement égal à
0.5.
[0079] Selon un exemple, chaque avancée de matière
additionnelle présente une dimension d’extension en lar-
geur et une dimension d’extension en longueur, et cha-
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que anche soufflée de la pluralité d’anches soufflées
comprend une dimension d’extension en largeur et une
dimension d’extension en longueur, et chaque avancée
de matière additionnelle est associée à une anche souf-
flée de la pluralité d’anches soufflées, et le rapport entre
la dimension d’extension en longueur d’une avancée de
matière additionnelle et la dimension d’extension en lon-
gueur de son anche soufflée est compris entre 0.1 et 0.9,
de préférence entre 0.3 et 0.7 et avantageusement égal
à 0.5.
[0080] Selon un exemple, chaque chambre de la plu-
ralité de chambres comprend une dimension d’extension
en largeur et une dimension d’extension en longueur, et
chaque avancée de matière additionnelle présente une
dimension d’extension en largeur égale à la dimension
d’extension en largeur de leur chambre, et une dimension
d’extension en longueur inférieure à la dimension d’ex-
tension en longueur de leur chambre.
[0081] Selon un exemple, le rapport entre la dimension
d’extension en longueur d’une avancée de matière ad-
ditionnelle et la dimension d’extension en longueur de
sa chambre est compris entre 0.1 et 0.9, de préférence
entre 0.3 et 0.7 et avantageusement égal à 0.5.
[0082] Selon un exemple, chaque avancée de matière
additionnelle présente une face intérieure tournée vers
l’intérieure de sa chambre et une face extérieure tournée
vers l’extérieure de sa chambre, et chaque avancée de
matière additionnelle comprend au moins un ergot dis-
posé sur sa face intérieure.
[0083] Selon un exemple, chaque ergot s’étend depuis
l’entrée de chaque chambre en direction du fond de cha-
que chambre selon une dimension d’extension en lon-
gueur.
[0084] Selon un exemple, l’ergot s’étend en partie au
moins dans le passage de l’air d’une anche soufflée. Se-
lon un exemple, chaque anche soufflée de la pluralité
d’anches soufflées comprend une dimension d’extension
en largeur et une dimension d’extension en longueur, et
chaque ergot est associé à une anche soufflée de la plu-
ralité d’anches soufflées, et le rapport entre la dimension
d’extension en longueur d’un ergot et la dimension d’ex-
tension en longueur de son anche soufflée est compris
entre 0.01 et 0.9, de préférence entre 0.1 et 0.7 et avan-
tageusement égal à 0.2.
[0085] Selon un exemple, chaque avancée de matière
présente une dimension d’extension en largeur et une
dimension d’extension en longueur, et chaque anche as-
pirée de la pluralité d’anches aspirées comprend une di-
mension d’extension en largeur et une dimension d’ex-
tension en longueur, et chaque avancée de matière est
associée à une anche aspirée de la pluralité d’anches
aspirées, et le rapport entre la dimension d’extension en
longueur d’une avancée de matière et la dimension d’ex-
tension en longueur de son anche aspirée est compris
entre 0.1 et 0.9, de préférence entre 0.2 et 0.5 et avan-
tageusement égal à 0.33.
[0086] Selon un exemple, chaque chambre de la plu-
ralité de chambres comprend une dimension d’extension

en largeur et une dimension d’extension en longueur, et
chaque avancée de matière présente une dimension
d’extension en largeur égale à la dimension d’extension
en largeur de leur chambre, et une dimension d’extension
en longueur inférieure à la dimension d’extension en lon-
gueur de leur chambre.
[0087] Selon un exemple, le rapport entre la dimension
d’extension en longueur d’une avancée de matière et la
dimension d’extension en longueur de sa chambre est
compris entre 0.1 et 0.9, de préférence entre 0.2 et 0.5
et avantageusement égal à 0.33.
[0088] Selon un exemple, chaque avancée de matière
présente une face intérieure tournée vers l’intérieure de
sa chambre et une face extérieure tournée vers l’exté-
rieure de sa chambre, et l’avancée de matière comprend
au moins une protubérance disposée sur sa face exté-
rieure.
[0089] Cela permet d’améliorer l’étanchéité de la
chambre.
[0090] Cela permet de réduire, voire de supprimer l’ef-
fet de vrille, principalement grâce à l’utilisation des pro-
tubérances.
[0091] Cela permet d’améliorer le confinement du flux
d’air dans la chambre.
[0092] Selon un exemple, la protubérance présente
une dimension d’extension en longueur proportionnelle
à la dimension d’extension en longueur de l’avancée de
matière comprenant ladite protubérance considérée.
[0093] Selon un exemple, le rapport entre la dimension
d’extension en longueur d’une protubérance et la dimen-
sion d’extension en longueur de sa chambre est compris
entre 0.01 et 0.9, de préférence entre 0.1 et 0.5 et avan-
tageusement égal à 0.19.
[0094] Selon un exemple, la protubérance s’étend en
partie au moins dans le passage de l’air d’une anche
aspirée.
[0095] Selon un exemple, chaque protubérance
s’étend depuis le fond de chaque chambre en direction
de l’entrée de chaque chambre selon la dimension d’ex-
tension en longueur.
[0096] Selon un exemple, le sommier présente une
souplesse supérieure à la souplesse de la première pla-
que et à la souplesse de la deuxième plaque.
[0097] Cela permet d’améliorer l’étanchéité des cham-
bres et donc le confinement des flux d’air. Cela permet
au sommier de se déformer localement pour venir jouer
localement un rôle de joint. De manière avantageuse, le
sommier est plus souple que la première plaque et/ou
que la deuxième plaque. Ainsi, cela permet au sommier
d’améliorer l’étanchéité entre le sommier et la première
plaque et/ou la deuxième plaque.
[0098] En effet, un problème endémique des harmo-
nicas diatoniques de l’art antérieur est le manque d’étan-
chéité, et notamment l’air qui s’infiltre entre le sommier
et les plaques. Or toute perte d’air rend difficile le déclen-
chement de l’anche opposée. Généralement, l’art anté-
rieur cherche à améliorer cette étanchéité en travaillant
le procédé de fabrication pour rendre les plaques et le
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sommier les plus plans possibles, par exemple en les
sablant manuellement, et en utilisant des matériaux de
plus en plus denses.
[0099] Ainsi, la présente invention utilise de préférence
un sommier plus souple que les première et deuxième
plaques à la place d’avoir un sommier très plan et très
dense.
[0100] De manière surprenant, en décidant d’orienter
le développement de cette invention dans une direction
contraire à l’enseignement de l’art antérieur, l’étanchéité
est améliorée. En effet, l’invention utilise de préférence
un sommier souple et présentant des anfractuosités pour
qu’il se compresse et que la matière s’étale le long de la
ou des plaques et en bouche ainsi les micro-poches d’air.
[0101] De manière astucieuse, cette étanchéité amé-
liorée réalisée par un sommier plus déformable que les
première et deuxième plaques travaille en synergie avec
les avancées de matière afin d’améliorer encore l’étan-
chéité des chambres.
[0102] De manière avantageuse, le sommier présente
un indice de flexibilité plus important sur sa partie supé-
rieure et sur sa partie inférieure qu’en sa partie centrale
selon sa dimension en épaisseur.
[0103] La présente invention, via l’utilisation préférée
de ce sommier dit souple, permet d’avoir des plaques
non parfaitement planes, d’avoir un sommier non parfai-
tement plan, de créer une adhérence à la jointure entre
les plaques et le sommier par une légère compression
du sommier. En effet, il suffit de serrer les vis très légè-
rement, et la matière formant le sommier se déforme, se
compresse, et s’étend le long des plaques, ce qui va
renforcer encore l’étanchéité.
[0104] Le fait d’avoir une flexibilité moindre en son cen-
tre, c’est-à-dire le coeur du sommier, permet au sommier
de ne pas se déformer complètement, et de préserver
l’intégrité de la chambre.
[0105] Dans l’art antérieur avec un sommier rigide, le
serrage des vis se fait au maximum pour empêcher au
maximum l’air de passer entre le sommier et chacune
des plaques. Avec le temps, les plaques se déforment
au niveau des vis, ce qui va paradoxalement créer de
nouvelles poches d’air, et l’instrument va perdre petit à
petit en étanchéité. La présente invention utilise astu-
cieusement et de préférence un sommier flexible, c’est-
à-dire souple, ainsi le serrage des vis peut se faire au
minimum. Il suffit de les positionner juste assez pour as-
surer le maintien des éléments entre eux. La souplesse
des bords du sommier s’occupe d’étanchéifier les cham-
bres, comme décrit précédemment.
[0106] Selon un exemple, chaque avancée de matière
comprend une extrémité distante de l’ouverture et du
fond de sa chambre.
[0107] Selon un exemple, l’extrémité de chaque avan-
cée de matière est disposée dans sa chambre de sorte
à permettre le passage d’un flux d’air via l’anche aspirée
correspondante à sa chambre.
[0108] La présente invention concerne un sommier
modifié pour harmonica, ainsi qu’une plaque additionnel-

le pour harmonica, et enfin un harmonica intégrant ces
deux éléments innovants. Chacun de ces deux éléments
est innovant et chacune de ces innovations repose sur
le même principe inventif : une meilleure maîtrise du flux
d’air dans la chambre, et de préférence en périphérie de
la chambre, d’un harmonica, permettant à l’utilisateur
d’obtenir plus facilement et de mieux contrôler certaines
notes de musique difficilement atteignables autrement.
[0109] De manière avantageuse, ce sommier innovant
ainsi que cette plaque additionnelle innovante peuvent
également fonctionner conjointement, ce qui améliore
encore la réactivité de l’instrument, les effets de chaque
élément innovant étant renforcés par ceux de l’autre élé-
ment innovant.
[0110] Ainsi, selon un mode de réalisation, l’harmonica
est un harmonica de préférence diatonique. L’harmonica
100, selon un mode de réalisation préféré et illustré en
figure 1, comprend au moins :

a. Un sommier 130, astucieusement conçu ;
b. Une première plaque 110 comprenant une plura-
lité d’anches soufflées 111 ;
c. Une deuxième plaque 120 comprenant une plu-
ralité d’anches aspirées 121 ;
d. Une plaque additionnelle 150, astucieusement
conçue ;
e. De préférence, des capots 160 disposés de part
et d’autre des éléments précités

[0111] Sur la figure 2, seul l’emplacement de la plaque
additionnelle 150 a été mentionné pour des questions de
clarté. Cette plaque additionnelle 150 est représentée
selon un mode de réalisation en figure 10 et sera décrite
par la suite en détail.
[0112] De manière avantageuse, la première plaque
110 est disposée au-dessus du sommier 130. La deuxiè-
me plaque 120 est disposée en dessous du sommier
130. Et la plaque additionnelle 150 est disposée au-des-
sus de la première plaque 110. Dans cette configuration,
les capots 160 sont disposés l’un sous la deuxième pla-
que 120, l’autre au-dessus de la plaque additionnelle
150.
[0113] Tel qu’illustré au travers des figures 11 à 14, la
première plaque 110 comprend donc la pluralité d’an-
ches soufflées 111. Cette première plaque 110 est donc
disposée au-dessus du sommier 130. Chaque anche
soufflée 111 est ainsi configurée pour osciller dans un
espace oscillatoire 112 propre lorsque l’utilisateur souffle
dans la chambre 131 définissant ledit espace oscillatoire
112 propre. Les anches soufflées 111 s’étendent depuis
l’ouverture 135 de la chambre 131 en direction du fond
136 de la chambre 131. Ainsi, l’extrémité de l’anche souf-
flée 111 solidaire de la première plaque 110 se trouve
au niveau de l’ouverture 135 de la chambre 131, de pré-
férence au-dessus de l’ouverture 135 de la chambre 131,
et l’extrémité oscillante de l’anche soufflée 111 se trouve
vers le fond 136 de la chambre 131. Lorsque l’anche
soufflée 111 oscille, son extrémité libre effectue des mou-
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vements de va-et-vient. De manière classique, la dimen-
sion d’extension en longueur de chaque anche soufflée
111 est de préférence proportionnelle à la dimension
d’extension en longueur 132 de la chambre 131 corres-
pondante.
[0114] De manière similaire, la deuxième plaque 120
comprend une pluralité d’anches aspirées 121. La
deuxième plaque 120 est disposée en dessous du som-
mier 130. Chaque anche aspirée 121 de la pluralité d’an-
ches aspirées 121 est configurée pour osciller dans un
espace oscillatoire 122 propre lorsque l’utilisateur aspire
depuis la chambre 131 définissant ledit espace oscilla-
toire 122 propre. Les anches aspirées 121 s’étendent
depuis le fond 136 de la chambre 131 en direction de
l’ouverture 135 de la chambre 131 considérée. Ainsi, l’ex-
trémité de l’anche aspirée 121 solidaire de la deuxième
plaque 120 se trouve au niveau du fond 136 de la cham-
bre 131, de préférence en dessous du fond 136 de la
chambre 131, et l’extrémité oscillante de l’anche aspirée
121 se trouve vers l’ouverture 135 de la chambre 131.
Lorsque l’anche aspirée 121 oscille, son extrémité libre
effectue des mouvements de va-et-vient. De manière
classique, la dimension d’extension en longueur de cha-
que anche aspirée 121 est de préférence proportionnelle
à la dimension d’extension en longueur 132 de la cham-
bre 131 correspondante.
[0115] On notera donc que les anches aspirées 121
sont montées tête-bêche par rapport aux anches souf-
flées 111, et que les anches aspirées 121 et les anches
soufflées 111 sont montées de part et d’autre du sommier
130, de préférence de la pluralité de chambres 131.
[0116] Selon un mode de réalisation préféré et tel qu’il-
lustré en figure 3, le sommier 130 comprend une pluralité
de chambres 131. Chaque chambre 131 comprend une
ouverture 135 configurée pour laisser passer un flux d’air
170 entrant ou sortant selon que l’utilisateur souffle ou
aspire. Chaque chambre 131 définit un espace oscilla-
toire, respectivement 112 et 122, pour, respectivement,
une anche soufflée 111 et une anche aspirée 121. De
manière avantageuse, l’anche soufflée 111 et l’anche
aspirée 121 de chaque chambre 131 définissent un cou-
ple d’anches complémentaires.
[0117] Selon un mode de réalisation avantageux et
préféré, et tel qu’illustré en figure 3, 4 et 5 par exemple,
au moins une chambre 131 de la pluralité de chambres
131 comprend au moins une avancée de matière 140.
Avantageusement, chaque chambre 131 de la pluralité
de chambre 131 comprend une avancée de matière 140.
[0118] Cette avancée de matière 140 est configurée
pour réduire l’espace oscillatoire 122 de l’anche aspirée
121. Cette avancée de matière 140 est configurée pour
permettre l’oscillation d’une anche soufflée 111 lorsque
l’utilisateur aspire de l’air depuis ladite chambre 131, de
préférence en positionnant sa langue selon un angle par-
ticulier par rapport à la direction du flux d’air 170. Cette
avancée de matière 140 est configurée pour réduire l’es-
pace oscillatoire 122 de l’anche aspirée 121 et pour per-
mettre l’oscillation d’une anche soufflée 111, anche com-

plémentaire de ladite anche aspirée 121, lorsque l’utili-
sateur aspire depuis la chambre de ladite anche aspirée
121.
[0119] La présente invention est conçue de préférence
pour que ce phénomène se produise lorsque l’utilisateur
positionne sa langue de sorte à faire osciller l’anche souf-
flée 111, c’est-à-dire lorsque la position de la langue de
l’utilisateur minimise l’espace disponible à l’air pour pas-
ser entre celle-ci et son palais, que cela soit en reculant
l’arrière de la langue vers la gorge, ou en avançant la
partie médium de la langue vers les dents. Dans cette
configuration particulière, et tel que décrit par la suite,
l’anche aspirée 121 ne va pas vibrer autant que l’anche
soufflée 111 alors que l’utilisateur est cependant en train
d’aspirer de l’air au travers de la chambre 131. En effet,
de manière surprenante, l’anche aspirée 121 va être blo-
quée dans sa vibration au travers d’un jeu de pressions
s’établissant dans la chambre 131 considérée. On notera
que, de préférence, l’anche aspirée 121 ne vient pas en
contact de l’avancée de matière 140, et qu’un effet de
pression permet de bloquer la vibration de celle-ci.
[0120] De manière astucieuse, la présente invention
tire avantageusement parti d’un jeu de pressions s’éta-
blissant dans la chambre 131 et permettant de bloquer
la vibration d’une anche tout en permettant la vibration
de l’anche complémentaire.
[0121] Selon un mode de réalisation, ce jeu de pres-
sions repose sur la formation d’une sous-pression dans
la chambre 131 au niveau de l’anche aspirée 121 lorsque
l’utilisateur aspire dans une configuration destinée à faire
vibrer l’anche soufflée 111. Dans cette configuration, l’as-
piration crée une sous-pression dans la chambre 131,
entraînant dès lors une surpression à l’extérieure de la
chambre 131 au niveau inférieur 138 et au niveau supé-
rieur 139 de la chambre 131. En particulier, la surpression
au niveau de l’anche aspirée 121 vient bloquer celle-ci,
alors que la surpression au niveau de l’anche soufflée
111 va faire vibrer celle-ci. En effet, le circuit de l’air 170
dans la chambre 131 dans cette configuration est de
moindre résistance en passant via l’anche soufflée 111
que via l’anche aspirée 121. Dès lors, l’aspiration permet
de faire vibrer l’anche soufflée 111.
[0122] Cette situation est par exemple illustrée en fi-
gure 14. Dans la figure 14, le flux d’air circule via l’anche
soufflée 111 alors que l’utilisateur aspire depuis la cham-
bre 131, cela permettant alors la mise en vibration de
l’anche soufflée 111 tout en bloquant par ledit jeu de pres-
sions l’anche aspirée 121. A l’inverse, le cas d’une aspi-
ration normale est illustré en figure 12, l’utilisateur aspire
de l’air depuis la chambre 131 et fait ainsi vibrer l’anche
aspirée 121, cela lorsqu’il ne dispose pas sa langue de
manière particulière.
[0123] De manière avantageuse, le jeu de pressions
s’établissant dans la chambre 131 permet que l’air aspiré
n’ait d’autre choix que de circuler via l’anche soufflée
121, entraînant dès lors la vibration de celle-ci. Dans cet-
te configuration l’utilisateur peut atteindre une note non
prévue par l’instrument en aspirant depuis une chambre
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131 et en faisant dès lors vibrer l’anche soufflée 111, et
cela beaucoup plus facilement que sur un harmonica
« classique », grâce à la présente invention.
[0124] De manière particulièrement avantageuse,
chaque avancée de matière 140 permet de faire vibrer
une anche soufflée 121 lorsque l’utilisateur aspire dans
une chambre 131, tout en réduisant, voire évitant, les
fuites d’air dans la partie inférieure de la chambre ; En
effet, l’avancée de matière 140 permet de compacter l’air
dans la chambre 131 et ainsi de bloquer la vibration de
l’anche aspirée 121 tout en permettant la vibration de
l’anche soufflée 111.
[0125] De manière astucieuse, chaque avancée de
matière 140 permet de faire vibrer une anche soufflée
lorsque l’utilisateur aspire dans une chambre 131 via une
géométrie de l’avancée de matière avantageuse.
[0126] Selon un mode de réalisation, et tel qu’illustré
en figure 4, l’avancée de matière 140 comprend une
épaisseur variable le long de sa dimension d’extension
en longueur 141 ; Cette épaisseur définit ainsi une
rampe ; cette rampe permet à l’air 170 d’être redirigé plus
vite à l’extrémité de l’anche aspirée 121 qu’en l’absence
de rampe. Cela permet donc de faciliter l’oscillation de
l’anche aspirée 121 alors que l’utilisateur souffle dans la
chambre 131.
[0127] Selon un mode de réalisation, cette rampe peut
présenter diverses formes, comme par exemple une for-
me droite, une forme concave ou encore convexe. De
préférence, et tel qu’illustré en figures 15 et 16, la rampe
présente une forme convexe.
[0128] Selon un mode de réalisation, l’avancée de ma-
tière 140 forme un angle droit par rapport au fond 136
de la chambre 131. De préférence, la surface supérieure
de l’avancée de matière 140 s’étend dans un plan ortho-
gonal au plan d’extension des parois latérales 137 de la
chambre 131. Selon un mode de réalisation illustré en
figure 17, une partie au moins de la surface supérieure
de l’avancée de matière 140 s’étend dans un plan ortho-
gonal au plan d’extension des parois latérales 137 de la
chambre 131 et définit alors un plateau 148.
[0129] Selon un mode de réalisation, chaque avancée
de matière 140 permet de réduire l’espace pour le pas-
sage de l’air 170 à la base de l’anche aspirée 121 lorsque
l’utilisateur aspire de manière à déclencher, c’est-à-dire
à faire vibrer, une anche soufflée 111 ; Cela permet de
faciliter le blocage de l’anche aspirée 121 et la vibration
de l’anche soufflée 111.
[0130] De préférence, et tel qu’illustré en figures 3 à
9, chaque chambre 131 comprend un fond 136 opposé
à l’ouverture 135. Ce fond 136 est configuré pour stopper
le souffle de l’utilisateur et définir une des limites de la
chambre 131. Chaque chambre 131 comprend égale-
ment deux parois latérales 137 configurées pour séparer
une chambre 131 des autres chambres 131 contiguës.
La partie supérieure 139 de chaque chambre 131 est
définie par une anche soufflée 111 et la partie inférieure
138 de chaque chambre 131 est définie en partie au
moins par une avancée de matière 140 et par une partie

au moins de l’anche aspirée 121 complémentaire de la-
dite anche soufflée 111.
[0131] De manière astucieuse, et selon un mode de
réalisation, le fond de certaines chambres 131 présente
un fond 136 arrondi. Ce fond 136 arrondi est concave.
Les figures 3 et 9 illustrent de tels fonds 136.
[0132] Selon un mode de réalisation, les chambres 131
liées à des notes aiguës, avantageusement les cham-
bres liées aux trous numéros 7 à 10 de l’harmonica 100,
présentent un fond 136 concave tel qu’illustré en figure
9. Cela permet de favoriser le passage de l’air 170 par
l’extrémité de l’anche soufflée 111, et donc de faciliter la
vibration de l’anche soufflée 111 lorsque l’utilisateur as-
pire avec sa langue dans la configuration précédemment
décrite. Cela permet d’enchaîner en aspirant la note de
l’anche soufflée 111 et celle de l’anche aspirée 121 de
manière rapide, simple et fluide. Cela permet d’améliorer
la jouabilité des notes difficiles d’accès et des notes fa-
ciles d’accès. Cela permet de réduire toute latence entre
la jouabilité de ces deux notes. Une forme concave du
fond 136 de la chambre 131 permet de donner une di-
rection avantageuse à l’air 170.
[0133] On notera que le fond 136 de la chambre 131
peut être également plat ou carré. En particulier, les fi-
gures 5 et 8 et 9 illustrent des fonds 136 de chambres
131 plats. Selon un mode de réalisation, le fond 136 peut
être plat. Selon un mode de réalisation, le fond 136 définit
une arrête droite avec le sommier 130
[0134] On notera, par exemple selon le mode de réa-
lisation illustré par la figure 9, que seules certaines cham-
bres 131 présentent un fond 136 arrondi, tel qu’illustré
via la figure 17 par exemple, alors que les autres cham-
bres 131 ont un fond 136 plat. De même sur la figure 9,
on remarque que seules les chambres 131 ayant un fond
136 arrondi disposent d’un plateau 148 tel que décrit pré-
cédemment, et tel qu’illustré par la figure 17 par exemple.
De préférence, et comme sur la figure 17, le fond 136
peut présenter un arrondi et un plateau 148. Selon un
mode de réalisation, le fond 136 définit une arrête cour-
bée avec le sommier 130.
[0135] Et de manière avantageuse, ce sont ces mêmes
chambres 131 qui disposent de parois latérales 137 dont
la dimension d’extension en épaisseur 137a est réduite,
présentant ainsi un renfoncement 147 au niveau de
l’ouverture 135 de ces chambres 131, tel qu’illustré par
la figure 17 par exemple. A l’inverse, les autres chambres
131 présentent des parois latérales 137 dont la dimen-
sion d’extension en épaisseur 137a est augmentée, via
l’ajout de biseaux 146, tel qu’illustré par la figure 16 par
exemple.
[0136] Selon un mode de réalisation, la présente in-
vention propose un fond 136 de chambre 131 géométri-
quement configuré pour favoriser une sous-pression au
niveau de l’extrémité libre de l’anche soufflée 111 lors
de l’aspiration, lui permettant de se mettre en vibration
plus aisément alors que l’anche aspirée 121 est bloquée
dans sa vibration via le jeu de pressions.
[0137] Selon un mode de réalisation, et tel qu’illustré
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au travers des figures 3, 4, 9 et 17, on notera que le fond
136 de la chambre 131 peut présenter un plateau 148,
c’est-à-dire un décroché entre le fond 136 de la chambre
131 et l’avancée de matière 140.
[0138] Une manière d’interpréter cette modification
géométrique du fond 136 de la chambre 131 est de con-
sidérer qu’à l’inverse de l’avancée de matière 140, le
fond 136 de la chambre 131 comprend un retrait de ma-
tière. Ce retrait de matière forme ainsi le plateau 148 et
le fond 136, de préférence concave, de la chambre 131.
Ce retrait de matière favorise le passage de l’air 170 à
l’extrémité de l’anche soufflée 111, et permet ainsi de
faciliter la vibration de l’anche soufflée 111 lorsque l’uti-
lisateur aspire avec sa langue dans la bonne configura-
tion.
[0139] On notera que du fait de la répartition des notes
sur l’instrument, il est particulièrement intéressant dans
les aigus de faciliter le déclenchement de l’anche soufflée
111 lorsque l’utilisateur aspire. Or ce sont les notes qui
demandent le plus de technique à l’utilisateur. Les an-
ches étant très petites dans les aigus, elles sont moins
maniables. Sur un harmonica de l’art antérieur, l’utilisa-
teur va manuellement rapprocher l’anche aspirée 121 de
la deuxième plaque 120 pour aider à son blocage et au
déclenchement de l’anche soufflée 111 lorsqu’il aspire.
Mais dans ce cas, la note naturelle, c’est-à-dire l’obten-
tion de la vibration de l’anche aspirée 121 lorsque l’utili-
sateur aspire, est plus difficile à jouer, et surtout l’enchaî-
nement entre la note obtenue avec l’anche soufflée 111
et la note obtenue avec l’anche aspirée 121, lorsque l’uti-
lisateur aspire est très difficile. De plus, une latence se
crée au retour à la note naturelle.
[0140] Selon un mode de réalisation, la présente in-
vention permet avantageusement de laisser plus d’es-
pace au bout de l’anche soufflée 111 pour que l’air
s’échappe plus facilement par son extrémité libre d’os-
ciller.
[0141] Selon un mode de réalisation préféré, l’harmo-
nica 100 peut comprendre des chambres 131 de diverses
géométries, tel que celles précédemment discutées. Ain-
si, un même harmonica 100 peut intégrer des chambres
présentant des géométries différentes les unes des
autres. Selon un mode de réalisation avantageux, un mê-
me harmonica 100 peut comprendre :

a. des chambres 131 selon le mode de réalisation
de la figure 15, de préférence pour les chambres 131
numérotée traditionnellement 1, 2 et 3,
b. des chambres 131 selon le mode de réalisation
de la figure 16, de préférence pour les chambres 131
numérotée traditionnellement 4, 5 et 6,
c. des chambres 131 selon le mode de réalisation
de la figure 17, de préférence pour les chambres 131
numérotée traditionnellement 7, 8, 9 et 10.

[0142] Selon un mode de réalisation, tel qu’illustré en
figures 8 et 9, certaines chambres 131 présentent une
dimension d’extension en largeur 133 inférieure à celle

d’autres chambres 131, ou inversement.
[0143] De manière avantageuse, les chambres 131
correspondant à des notes graves, c’est-à-dire aux trous
1 à 6, présentent une dimension d’extension en largeur
133 inférieure à la dimension d’extension en largeur 133
des autres chambres 131. Cela permet de favoriser la
formation d’une surpression dans la chambre 131 né-
cessaire au contrôle du blocage ou de la vibration des
anches. En effet, de manière surprenante, plus la cham-
bre 131 est étroite et plus l’anche aspirée 121 vibre fa-
cilement lorsque l’utilisateur souffle pour faire vibrer l’an-
che aspirée 121. De manière surprenante, le flux d’air
est plus compact, plus comprimé, ce qui à la fois bloque
plus facilement, et plus rapidement, l’anche soufflée 111
et fait réagir plus facilement, et plus rapidement, l’anche
aspirée 121. La présente invention permet ainsi de faci-
liter la mise en vibration des anches aspirées 121 lorsque
l’utilisateur souffle. En particulier, selon un mode de réa-
lisation, ces chambres 131 dont la dimension d’extension
en largeur 133 est réduite présentent des parois latérales
137 plus épaisses. De préférence, ces parois 137 com-
prennent des biseaux 146 à leurs surfaces tournées vers
l’intérieur de la chambre 131 considérée tel qu’illustré
aux figures 8 et 9. Cette forme en biseaux 146, permet
un accompagnement du flux d’air 170 dans la chambre
131, en direction de la partie supérieure 139 de la cham-
bre 131, de préférence à l’image de la rampe formée par
l’avancée de matière 140. Ces biseaux 146 s’étendent
depuis une partie proximale de l’ouverture 135 en direc-
tion du fond 136 de la chambre 131.
[0144] De manière avantageuse, les chambres 131
correspondant à des notes aiguës, c’est-à-dire aux trous
7 à 10, présentent une dimension d’extension en largeur
133 supérieure à la dimension d’extension en largeur
133 des autres chambres 131. Cela permet de favoriser
la vibration de l’anche soufflée 111 lors d’une aspiration
par l’utilisation créant ainsi une sous-pression dans la
chambre 131.
[0145] De manière surprenante, plus la chambre 131
est large, plus les notes aiguës sont faciles à réaliser en
faisant vibrer les anches soufflées 111 alors que l’utili-
sateur aspire. Ainsi, la présente invention a été réalisée
en choisissant avantageusement une largeur 133 de
chambre 131 qui dépend de la difficulté à atteindre la
note considérée, tout en s’assurant que cela ne gêne
pas la réalisation des autres notes de cette même cham-
bre 131 considérée.
[0146] Ainsi, de manière astucieuse et surprenante, et
tel qu’illustré au travers de la figure 9, la chambre 7 par
exemple est beaucoup plus large que les autres, car c’est
celle dans laquelle la mise en vibration, également ap-
pelé le déclenchement, de l’anche soufflée 121 en aspi-
rant est le plus difficile en l’absence de la présente in-
vention.
[0147] Les chambres 8, 9 et 10 sont de préférence
moins larges que la chambre 7 d’une part pour maximiser
l’espace de la chambre 7, et d’autre part parce qu’agran-
dir la largeur des chambres 131 signifie réduire l’épais-
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seur des parois 137, ce qui rend le timbre des notes plus
aiguës. Comme il s’agit déjà de notes très aiguës à partir
de la chambre 8, la présente invention est avantageuse.
En particulier, selon un mode de réalisation illustré en
figures 8 et 9, ces chambres 131 dont la largeur est agran-
die présentent des parois latérales plus fines. Ces parois
comprennent des rebords 147, autrement appelés ren-
foncements, au niveau de l’ouverture 135 de la chambre
131 considérée. Cela permet de conserver une surface
au contact avec la bouche de l’utilisateur identique à ce
à quoi il est habitué de sorte à ne pas perturber les ha-
bitudes de l’utilisateur.
[0148] Tel que décrit en figure 4 et 7 par exemple, et
selon un mode de réalisation préféré, chaque avancée
de matière 140 s’étend depuis le fond 136 de sa chambre
131 vers l’entrée de sa chambre 135.
[0149] Chaque avancée de matière 140 présente une
dimension d’extension en épaisseur, en largeur 142 et
en longueur 141. De préférence, la dimension d’exten-
sion en largeur 142 de chaque avancée de matière est
égale à la dimension d’extension en largeur 133 de la
chambre 131 considérée. On notera que la dimension
d’extension en épaisseur de l’avancée de matière 140
est inférieure ou égale à la dimension d’extension en
épaisseur 134 de la chambre 131, c’est-à-dire du som-
mier 130.
[0150] Selon un mode de réalisation, la dimension
d’extension en épaisseur de certaines, de préférence de
l’ensemble, des avancées de matière 140 diminue de-
puis le fond 136 de sa chambre 131 et l’entrée 135 de
sa chambre 131. Cela définit alors une rampe comme
illustré dans les figures 4 et 7.
[0151] Selon ce mode de réalisation, la partie proxi-
male de l’avancée de matière 140 par rapport au fond
136 de la chambre 131 présente une dimension d’exten-
sion en épaisseur supérieure à la dimension d’extension
en épaisseur de la partie distale de l’avancée de matière
140 par rapport au fond 136 de la chambre 131, tel qu’il-
lustré en figures 15, 16 et 17 par exemple. Selon un mode
de réalisation avantageux, la partie distale de l’avancée
de matière, également appelée l’extrémité 140c de
l’avancée de matière, est disposée entre le fond 136 de
la chambre 131 et l’ouverture 135 de la chambre 131.
Avantageusement, l’extrémité 140c de l’avancée de ma-
tière 140 est distante de l’ouverture 135 et du fond 136
de la chambre 131. De préférence, l’extrémité 140c de
l’avancée de matière 140 est disposée dans la chambre
131 de sorte à permettre le passage d’un flux d’air via
l’anche aspirée 121 correspondante. Selon un autre mo-
de de réalisation, la dimension d’extension en épaisseur
de chaque avancée de matière 140 est constante sur
toute sa dimension d’extension en longueur 141.
[0152] De manière avantageuse, chaque avancée de
matière 140 présente une dimension d’extension en lon-
gueur 141 s’étendant depuis le fond 136 de la chambre
131 en direction de l’ouverture 135 de la chambre 131.
De manière avantageuse, cette dimension d’extension
en longueur 141 est proportionnelle à la dimension d’ex-

tension en longueur 132 de la chambre 131.
[0153] Selon un mode de réalisation, la dimension
d’extension en longueur 141 d’une avancée de matière
140 est proportionnelle à la dimension d’extension en
longueur de l’anche aspirée 121 associée à ladite avan-
cée de matière 140 considérée.
[0154] Tel qu’illustré en figures 4, 7 et 11 à 14, chaque
chambre 131 présente un passage de l’air 138a pour son
anche aspirée 121 et un passage de l’air 139a pour son
anche soufflée 111. Le passage de l’air 139a pour l’anche
soufflée 111 comprend l’espace oscillatoire 112 de l’an-
che soufflée 111 considérée. Le passage de l’air 138a
pour l’anche aspirée 121 comprend l’espace oscillatoire
122 de l’anche aspirée 121 considérée. Ainsi, lorsque le
flux d’air 170 circule dans l’harmonica 100, il peut passer
par les passages d’air 139a et/ou 138a des anches souf-
flées 111 et/ou aspirées 121 pour mettre celles-ci en vi-
bration.
[0155] De manière avantageuse, le passage de l’air
139a pour l’anche soufflée 111 présente des dimensions
d’extension en longueur et en largeur respectivement su-
périeures aux dimensions d’extension en longueur et en
largeur de l’anche soufflée 111 considérée.
[0156] De manière avantageuse, le passage de l’air
138a pour l’anche aspirée 121 présente des dimensions
d’extension en longueur et en largeur respectivement su-
périeures aux dimensions d’extension en longueur et en
largeur de l’anche aspirée 121 considérée.
[0157] De préférence, l’avancée de matière 140 com-
prend une portion s’étendant parallèlement au passage
de l’air 138a pour l’anche aspirée 121, avantageuse-
ment, l’avancée de matière 140 obstrue en partie au
moins le passage de l’air 138a pour l’anche aspirée 121
considérée.
[0158] De manière particulièrement astucieuse et
comme illustré au travers des figures 11 à 14, chaque
avancée de matière est configurée pour venir en regard,
de préférence direct, de l’anche aspirée 121 correspon-
dante à sa chambre 131. De préférence, l’avancée de
matière 140 est configurée pour être en regard direct
d’une partie au moins de l’anche aspirée 121, c’est-à-
dire qu’il n’y a pas de matière solide entre l’avancée de
matière 140 et l’anche aspirée 121 considérée. Dans cet-
te configuration, cela permet à l’avancée de matière 140
de réduire l’espace oscillatoire 122 de l’anche aspirée
121 en générant un jeu de pressions à l’intérieur de la
chambre 131, avantageusement lorsque l’utilisateur as-
pire depuis la chambre 131 de ladite anche aspirée 121,
de préférence en positionnant sa langue de sorte à faire
osciller l’anche soufflée 111.
[0159] En effet, le principe tel que présenté précédem-
ment est que dans certaines conditions, l’aspiration pro-
duit une note différente de celle associée à l’anche as-
pirée 121. Pour cela, il convient que ce ne soit pas l’anche
aspirée 121 qui vibre, mais bien l’anche soufflée 111,
seule alternative possible pour la circulation de l’air. En
effet, en positionnant sa langue afin de minimiser l’espa-
ce disponible à l’air pour passer entre celle-ci et le palais,
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que ce soit en reculant l’arrière de la langue vers la gorge,
ou en avançant la partie médium de la langue vers les
dents, l’utilisateur peut faire vibrer l’anche soufflée 111
en aspirant au moyen de la présente invention. Pour
l’aider à atteindre cette note non présente dans l’instru-
ment, la présente invention limite l’oscillation de l’anche
aspirée 121 dans cette configuration, ce qui permet dès
lors à l’utilisateur de faire plus facilement osciller l’anche
soufflée 111 en aspirant. En effet, l’air aspiré passe dès
lors par l’anche soufflée 111, la faisant vibrer puisque
l’anche aspirée 121 est bloquée par le jeu de pressions
créé dans la chambre 131 et précédemment explicité.
Cette avancée de matière 140, comme précédemment
illustrée, est avantageusement disposée entre une partie
de l’anche aspirée 121 et l’intérieur de la chambre 131.
[0160] C’est ainsi la présence et la configuration de
ces avancées de matière 140 qui permettent en partie
au moins la production de notes de musique non prévues
par l’instrument et faciles d’accès, c’est-à-dire faciles à
produire via la présente invention.
[0161] Selon un mode de réalisation illustré en figure
5 et 6, chaque avancée de matière présente une face
intérieure 140a tournée vers l’intérieur d’une chambre
131, et une face extérieure 140b tournée vers l’extérieur
d’une chambre 131, en regard, de préférence direct, de
l’anche aspirée 121. De préférence, chaque face exté-
rieure 140b d’une partie ou de l’ensemble des avancées
de matière 140 peut comprendre une protubérance 143.
Cette protubérance 143 présente des dimensions pro-
portionnelles aux dimensions d’extension de l’avancée
de matière 140 à laquelle elle correspond, c’est-à-dire
sur laquelle elle est disposée. Chacune de ces protubé-
rances 143 est configurée pour améliorer l’isolation de
la chambre 131 à laquelle correspond l’avancée de ma-
tière 140. En particulier, la dimension d’extension en lon-
gueur 144 d’une protubérance 143 est avantageusement
proportionnelle à la dimension d’extension en longueur
141 de l’avancée de matière 140 la supportant.
[0162] En particulier, sur la figure 6 qui illustre la face
inférieure 130b du sommier 130, on note la présence des
protubérances 143 et la variation de leur dimension d’ex-
tension en longueur 144 en fonction de la dimension d’ex-
tension en longueur 132 des chambres 131.
[0163] En particulier, on remarque sur la figure 7 le
positionnement des protubérances 143 par rapport à la
rampe formée par l’avancée de matière 140 selon un
mode de réalisation de la présente invention.
[0164] En effet, bien que située à l’extérieure de la
chambre 131, et comme illustré au travers des figures
11 à 14, chaque protubérance vient au niveau de la base
de l’anche aspirée 111 correspondant à la chambre 131
considérée.
[0165] Tel qu’illustré en figures 7 et 11 à 14, la protu-
bérance 143 d’une avancée de matière 140 s’étend en
partie au moins dans le passage de l’air 138a pour l’an-
che aspirée 121 considérée. Cela permet d’améliorer
l’étanchéité dudit passage de l’air 138a et d’obstruer en-
core plus efficacement celui-ci. Chaque anche qu’elle

soit soufflée 111 ou aspirée 121, présente un corps lon-
gitudinal comprenant une tête et une base correspondant
à une partie solidaire de la plaque de support correspon-
dante 110 ou 120. C’est la tête qui correspond à l’extré-
mité oscillante de l’anche. Une anche peut être considé-
rée comme une poutre vibrante dont une extrémité est
montée fixe, appelée la base, sur une plaque et dont
l’autre extrémité, appelée la tête, est libre d’osciller dans
un espace oscillatoire. Ces protubérances 143 sont con-
figurées et positionnées pour venir en regard, de préfé-
rence direct, de la base des anches aspirées 121 de sorte
à améliorer le confinement de l’air 170 dans la chambre
131 et ainsi réduire toute fuite. Il est surprenant de noter
que la qualité et la maîtrise de la circulation de l’air 170
dans un harmonica, en particulier dans une chambre
131, est fonction de la configuration géométrique de la
chambre 131 et de la qualité de l’isolation de sorte à
favoriser certains chemins au lieu d’autres, pour l’air 170
qu’il soit soufflé ou aspiré.
[0166] Lorsque l’utilisateur aspire pour faire vibrer l’an-
che soufflée 111, ces protubérances 143 permettent de
limiter encore plus le passage de l’air 170 par la base de
l’anche aspirée 121, et donc d’améliorer le confinement
de l’air 170 et ainsi de compacter le flux d’air 170 plus
efficacement. Lorsque l’utilisateur aspire pour faire vibrer
l’anche soufflée 111, ces protubérances 141 permettent
de réduire l’espace oscillatoire 122 de l’anche aspirée
121, et donc d’aider à son blocage, et au déclenchement
de l’anche soufflée 111.
[0167] De manière particulièrement avantageuse, ces
protubérances 141 permettent également de limiter l’ef-
fet de vrille, voire de l’éliminer. L’effet de vrille est un
phénomène oscillatoire se produisant au niveau des an-
ches. Par exemple, lorsque l’utilisateur aspire pour dé-
clencher une anche soufflée 111, il arrive assez souvent
avec les harmonicas de l’art antérieur que l’anche aspi-
rée 121 se mette à vriller, c’est-à-dire à vibrer non pas
dans sa dimension d’extension en longueur, mais dans
sa dimension d’extension en largeur, ce qui produit une
note suraiguë qui s’ajoute à la note produite par l’anche
soufflée 111. Cet effet de vrille est dû à l’air 170 qui
s’échappe par les côtés de la base de l’anche aspirée
121.
[0168] On notera également que selon un mode de
réalisation, le sommier 130 peut être souple, c’est-à-dire
comprendre un matériau présentant un coefficient de du-
reté selon un axe normal à la face supérieure du sommier
compris entre 15A et 100A selon l’échelle de Shore A.
[0169] Cette souplesse du sommier 130 permet d’aug-
menter l’effet de confinement de l’air, lors de la solidari-
sation des divers éléments de l’harmonica 100, par
exemple via des vis. La souplesse du sommier 130 per-
met d’améliorer encore le confinement de l’air dans les
chambres 131 en jouant un rôle de joint localement dé-
formé par exemple.
[0170] En effet, l’utilisation d’un sommier 130 dit souple
permet une déformation locale de celui-ci de manière à
venir épouser en partie au moins une partie du pourtour
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des anches.
[0171] De préférence, le sommier 130 présente une
souplesse supérieure à la souplesse de la première pla-
que 110 et de la deuxième plaque 120.
[0172] Avantageusement, le sommier 130 présente un
coefficient de dureté selon un axe normal à sa face su-
périeure 130a inférieur aux coefficients de duretés selon
des axes normaux aux surfaces principales des première
110 et deuxième 120 plaques.
[0173] De manière astucieuse, le caractère souple du
sommier 130 selon la présente invention, limite, voire
même empêche, les fuites d’air entre le sommier 130 et
les première 110 et deuxième 120 plaques. Celles-ci
étant très souvent non planes, la souplesse du sommier
130 participe grandement à l’étanchéité de l’instrument,
et donc à la gestion d’un flux d’air 170 plus compact dans
la chambre 131.
[0174] Selon un mode de réalisation, l’harmonica 100
comprend en outre une plaque additionnelle 150. La fi-
gure 10 illustre un mode de réalisation de cette plaque
additionnelle 150. Cette plaque additionnelle 150 est
destinée à être disposée au-dessus de la première pla-
que 110. Cette plaque additionnelle 150 comprend une
pluralité d’avancées de matière additionnelle 155, et de
préférence des lumières 153 destinées à permettre le
passage de l’air 170, et de préférence l’oscillation des
anches soufflées 111. Selon un mode de réalisation pré-
féré, décrit par la suite, cette plaque additionnelle 150
comprend aussi une pluralité d’ergots 151.
[0175] Avantageusement, chaque avancée de matière
additionnelle 155 permet de minimiser l’air passant par
la base et le long d’une portion d’anche soufflée 111 lors-
que l’utilisateur aspire pour déclencher l’anche soufflée
111. De préférence, chaque avancée de matière addi-
tionnelle 155 aide à compacter et à diriger l’air plus di-
rectement vers l’extrémité de l’anche soufflée 111, qui
se déclenche d’autant plus facilement.
[0176] Avantageusement, chaque avancée de matière
additionnelle 155 permet de minimiser l’air passant par
la base et le long d’une portion de l’anche soufflée 111
lorsque l’utilisateur souffle pour déclencher l’anche as-
pirée 121. De préférence, chaque avancée de matière
additionnelle 155 aide à compacter et à diriger l’air plus
directement vers l’extrémité de l’anche aspirée 121, qui
se déclenche d’autant plus facilement.
[0177] Ces avancées de matières additionnelles 155
peuvent présenter une dimension d’extension en lon-
gueur variable en fonction de l’effet recherché. Cette di-
mension est avantageusement proportionnelle à la di-
mension d’extension en longueur de l’anche soufflée 111
considérée. Les obturations ainsi créées face à la base
de l’anche soufflée 111 permettent une compression de
l’air à cet endroit. Cela favorise la mise en vibration de
l’extrémité de l’anche soufflée 111 sans entraver la lon-
gueur de l’anche soufflée 111 mise en vibration, évitant
ainsi d’en modifier le timbre.
[0178] De manière astucieuse, les lumières 153 pré-
sentent elles aussi une dimension d’extension en lon-

gueur variable en fonction de l’effet recherché. Cette di-
mension est ici encore avantageusement proportionnelle
à la dimension d’extension en longueur de l’anche souf-
flée 111 considérée.
[0179] La figure 10 illustre la surface interne 154 de la
plaque additionnelle 150. Cette surface interne 154 est
destinée à être en regard et de préférence au contact de
la face supérieure de la première plaque 110 de sorte
que les avancées de matière additionnelles 155 soient
en regard des anches soufflées 111.
[0180] De manière particulièrement astucieuse, cette
plaque additionnelle 150 permet de limiter les fuites d’air
à la base des anches soufflées 111 et de préférence sur
une partie de leur dimension d’extension en longueur.
[0181] De préférence, chaque avancée de matière ad-
ditionnelle 155 comprend une portion s’étendant paral-
lèlement au passage de l’air 139a pour l’anche soufflée
111, avantageusement, chaque avancée de matière ad-
ditionnelle 155 obstrue en partie au moins le passage de
l’air 139a pour l’anche soufflée 111 considérée.
[0182] On notera, en particulier au travers des figures
11 à 14, que chaque avancée de matière additionnelle
155 comprend une face intérieure 155a et une face ex-
térieure 155b. La face intérieure 155a de chaque avan-
cée de matière additionnelle 155 est destinée à être en
regard d’une partie au moins d’une anche soufflée 111.
De préférence, la face intérieure 155a de chaque avan-
cée de matière additionnelle 155 est portée par la surface
interne 154 de la plaque additionnelle 150. La face ex-
térieure 155b de chaque avancée de matière addition-
nelle 155 est destinée à être en regard d’une partie au
moins du capot 160.
[0183] De manière particulièrement avantageuse, ces
avancées de matière additionnelles 155 jouent un rôle
similaire pour les anches soufflées 111 au rôle joué par
les avancées de matières 140 pour les anches aspirées
121.
[0184] Selon un mode de réalisation, tel qu’illustré en
figure 14 par exemple, la partie distale de l’avancée de
matière additionnelle 155, également appelée extrémité
155c de l’avancée de matière additionnelle 155, est dis-
posée entre l’ouverture 135 de la chambre 131 et le fond
136 de la chambre 131. Avantageusement, l’extrémité
155c de l’avancée de matière additionnelle 155 est dis-
tante du fond 136 et de l’ouverture 135 de la chambre
131. De préférence, l’extrémité 155c de l’avancée de ma-
tière additionnelle 155 est disposée dans la chambre 131
de sorte à permettre le passage d’un flux d’air via l’anche
soufflée 111 correspondante.
[0185] Selon un mode de réalisation avantageux décrit
en figure 10 par exemple, chaque avancée de matière
additionnelle 155 peut comprendre sur sa face interne
155a au moins un ergot 151. Ainsi, selon ce mode de
réalisation, la plaque additionnelle 150 comprend une
pluralité d’ergots 151.
[0186] De préférence, chaque ergot 151 est configuré
pour venir en regard d’une portion d’une anche soufflée
111. Ainsi, de manière astucieuse et selon un mode de
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réalisation, chaque ergot 151 permet de minimiser l’air
passant par la base et le long d’une portion d’anche souf-
flée 111 lorsque l’utilisateur aspire pour déclencher l’an-
che soufflée 111. De préférence, chaque ergot 151 aide
à compacter et à diriger l’air plus directement vers l’ex-
trémité de l’anche soufflée 111, qui se déclenche d’autant
plus facilement.
[0187] De préférence, chaque ergot 151 est configuré
pour venir en regard d’une portion d’une anche soufflée
111. Ainsi, de manière astucieuse et selon un mode de
réalisation, chaque ergot 151 permet de minimiser l’air
passant par la base et le long d’une portion d’anche souf-
flée 111 lorsque l’utilisateur souffle pour déclencher l’an-
che aspirée 121. De préférence, chaque ergot 151 aide
à compacter l’air et à rediriger l’air plus rapidement vers
l’extrémité de l’anche aspirée 121, qui se déclenche
d’autant plus facilement.
[0188] De manière particulièrement avantageuse, les
ergots 151 permettent également de limiter l’effet de
vrille, voire de l’éliminer, à l’image des protubérances
pour les anches aspirées. En effet, lorsque l’utilisateur
souffle pour déclencher une anche aspirée 121, il arrive
assez souvent avec les harmonicas de l’art antérieur que
l’anche soufflée 111 se mette à vriller, c’est-à-dire à vibrer
non pas dans sa dimension d’extension en longueur,
mais dans sa dimension d’extension en largeur, ce qui
produit ici encore une note suraiguë qui s’ajoute à la note
produite par l’anche aspirée 121. Cet effet de vrille est
également dû à l’air qui 170 s’échappe par les côtés de
la base de l’anche soufflée 111, très proche de l’ouverture
135 de la chambre 131.
[0189] Avantageusement, chaque ergot 151 est con-
figuré pour réduire l’espace oscillatoire 112 d’une anche
soufflée 111 lorsque l’utilisateur souffle dans la chambre
131 de ladite anche soufflée 111 pour faire vibrer l’anche
aspirée 121. Et cela de préférence lorsque l’utilisateur
positionne sa langue de sorte à faire osciller l’anche as-
pirée 121, c’est-à-dire lorsque l’utilisateur positionne sa
langue de manière à minimiser l’espace disponible à l’air
pour passer entre celle-ci et le palais, que cela soit en
reculant l’arrière de la langue vers la gorge, ou en avan-
çant la partie médium de la langue vers les dents.
[0190] De manière particulièrement avantageuse, ces
ergots 151 jouent un rôle similaire pour les anches souf-
flées 111 au rôle joué par les protubérances 143, pour
les anches aspirées 121.
[0191] De plus, les avancées de matière additionnelles
155 et les ergots 151 jouent un rôle similaire pour les
anches soufflées 111 au rôle joué par les avancées de
matières 140 et les protubérances 143 pour les anches
aspirées 121.
[0192] En effet, chaque ergot 151 est configuré pour
venir en regard, de préférence direct, de l’anche soufflée
111 correspondante à sa chambre 131. De préférence,
chaque ergot 151 est configuré pour être en regard direct
d’une partie au moins de l’anche soufflée 111, c’est-à-
dire qu’il n’y a pas de matière solide entre l’ergot 151 et
l’anche soufflée 111 considérée.

[0193] Dans cette configuration, cela permet à l’ergot
151 de réduire l’espace oscillatoire 112 de l’anche souf-
flée 111 en générant un jeu de pressions à l’intérieur de
la chambre 131, avantageusement lorsque l’utilisateur
souffle depuis la chambre 131 de ladite anche soufflée
111, de préférence en positionnant sa langue de sorte à
faire osciller l’anche aspirée 121.
[0194] De manière préférée, chaque ergot 151 s’étend
depuis l’entrée 135 de chaque chambre 131 en direction
du fond 136 de chaque chambre 131 selon une dimen-
sion d’extension en longueur 152 tel qu’illustré en figure
10.
[0195] Selon un mode de réalisation, cette dimension
d’extension en longueur 152 est proportionnelle à la di-
mension d’extension en longueur 132 de la chambre 131
considérée, et donc de l’anche soufflée 111 considérée.
[0196] Selon un autre mode de réalisation, cette di-
mension d’extension en longueur 152 est fonction de l’ef-
fet recherché, c’est-à-dire du phénomène que l’on sou-
haite favoriser.
[0197] En effet, selon un mode de réalisation, les di-
mensions d’extension en longueur 152 des ergots 151
sont configurées pour répondre aux besoins de l’utilisa-
teur. Par exemple, l’avancée de matière additionnelle
155 et/ou l’ergot 151 de la chambre 7 pourront être al-
longés ou épaissis afin de faciliter encore plus le déclen-
chement de l’anche soufflée 111 en aspirant.
[0198] Tel qu’illustré en figure 4, 7 et 11 à 14, chaque
ergot 151 s’étend en partie au moins dans le passage
de l’air 139a pour une anche soufflée 111. Cela permet
d’augmenter l’étanchéité dudit passage de l’air 139a, et
donc de la chambre 131.
[0199] Comme précédemment indiqué, la présente in-
vention tire avantageusement parti d’un jeu de pressions
s’établissant dans la chambre 131 et permettant de blo-
quer la vibration d’une anche tout en permettant la vibra-
tion de l’anche complémentaire.
[0200] Ce jeu de pressions repose sur la formation
d’une surpression dans la chambre 131 au niveau de
l’anche soufflée 111 lorsque l’utilisateur souffle dans une
configuration destinée à faire vibrer l’anche aspirée 121.
Dans cette configuration, le souffle crée une surpression
dans la chambre 131. En particulier, selon un mode de
réalisation, la surpression au niveau de l’anche soufflée
111 vient bloquer celle-ci, alors que la surpression au
niveau de l’anche aspirée 121 va faire vibrer celle-ci. En
effet, le circuit de l’air 170 dans la chambre 131 dans
cette configuration est de moindre résistance en passant
via l’anche aspirée 121 que via l’anche soufflée 111. Dès
lors, le souffle permet de faire vibrer l’anche aspirée 121.
[0201] Ainsi, de manière particulièrement avantageu-
se, la plaque additionnelle 150 permet de limiter les fuites
d’air à la base de l’anche soufflée 111, et donc de com-
pacter le flux d’air 170 dans la chambre 131 lorsque l’uti-
lisateur souffle pour déclencher l’anche aspirée 121.
[0202] La plaque additionnelle 150 permet également
de limiter, voire d’éliminer, l’effet de vrille.
[0203] La plaque additionnelle 150 permet, lorsque
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l’utilisateur souffle pour déclencher l’anche aspirée 121,
de réduire l’espace oscillatoire 112 de l’anche soufflée
111 et donc permet d’aider à son blocage et au déclen-
chement de l’anche aspirée 121.
[0204] Cette situation est par exemple illustrée en fi-
gure 13. Dans la figure 13, le flux d’air circule via l’anche
aspirée 121 alors que l’utilisateur souffle depuis la cham-
bre 131, cela permettant alors la mise en vibration de
l’anche aspirée 121 tout en bloquant par ledit jeu de pres-
sions l’anche soufflée 111. A l’inverse, le cas d’un souffle
normal est illustré en figure 11, l’utilisateur souffle de l’air
depuis la chambre 131 et fait ainsi vibrer l’anche soufflée
111, cela lorsqu’il ne dispose pas sa langue de manière
particulière.
[0205] Ainsi, et cela de manière astucieuse, les modi-
fications apportées au sommier 130 et l’ajout de cette
plaque additionnelle 150 permettent à un utilisateur d’at-
teindre plus facilement certaines notes habituellement
difficiles à atteindre, des notes qui demandent généra-
lement de nombreuses heures d’entraînement, mais qui
sont ici plus directement accessibles. Ces modifications
et cet ajout permettent aussi de mieux contrôler ces notes
en situation de jeu.
[0206] La présente invention facilite le déclenchement,
c’est-à-dire la mise en vibration, de « l’anche opposée »,
l’anche soufflée en aspirant, ou l’anche aspirée en souf-
flant.
[0207] Les figures 11 à 14 illustrent les situations de
déclenchements normaux et les situations de déclenche-
ments opposés. La figure 11 illustre le cas où l’utilisateur
souffle dans la chambre mettant en vibration l’anche
soufflée. La figure 12 illustre le cas où l’utilisateur aspire
depuis la chambre mettant en vibration l’anche aspirée.
[0208] La figure 13 illustre la situation opposée à celle
de la figure 11. La figure 13 illustre le cas où l’utilisateur
souffle dans la chambre de manière à faire vibrer l’anche
aspirée.
[0209] La figure 14 illustre la situation opposée à celle
de la figure 12. La figure 14 illustre le cas où l’utilisateur
aspire depuis la chambre de manière à faire vibrer l’an-
che soufflée.
[0210] Dans le cas de l’anche opposée aspirée, donc
lorsque l’utilisateur souffle, moins d’air s’échappe à la
base de l’anche soufflée, et de préférence le long d’une
partie de sa dimension d’extension en longueur, avanta-
geusement de l’ordre de 50% de celle-ci. Ainsi, l’air est
plus compacté dans la chambre, cela permet de créer
une surpression venant bloquer d’autant plus vite l’anche
soufflée, et permettant au flux d’air de se diriger d’autant
plus vite vers l’extrémité de l’anche aspirée de sorte à
sortir de la chambre tout en déclenchant l’anche aspirée.
[0211] Dans le cas de l’anche opposée soufflée, donc
lorsque l’utilisateur aspire, l’air se trouve plus compacté
vers l’extrémité vibrante de l’anche soufflée puisqu’il peut
moins s’échapper depuis la base de cette même anche,
et du coup cela crée une sous-pression dans la chambre.
Cette sous-pression permet de bloquer l’anche aspirée
et permet le déclenchement de l’anche soufflée.

[0212] La présente invention facilite la prise en main
d’un harmonica et permet à des joueurs expérimentés
de manipuler des notes non présentes sur l’instrument
et cela de manière simple, facile et reproductible. En ef-
fet, la question de la reproductibilité est primordiale. Ici,
la présente invention réduit le nombre de paramètres in-
fluant sur l’obtention ou non de ces notes particulières.
De manière astucieuse, la coopération entre la plaque
additionnelle avec la première plaque est similaire à la
coopération du sommier selon la présente invention avec
la deuxième plaque. C’est la mise en oeuvre d’un même
concept inventif appliqué symétriquement à deux élé-
ments de l’harmonica qui permet d’atteindre cette facilité
de jeu et cette reproductibilité. Cette reproductibilité est
en particulier liée à l’amélioration du cloisonnement des
chambres, c’est-à-dire à l’amélioration du contrôle de la
circulation de l’air dans les chambres.
[0213] Ainsi la présente invention permet de faciliter
l’obtention de certaines notes de musique, par exemple
dès l’achat de l’instrument, et avantageusement sans né-
cessiter un apprentissage long et difficile pour l’utilisa-
teur.
[0214] De manière particulièrement astucieuse, cha-
que élément de la présente invention apporte quelque
chose indépendamment des autres, et combinés ensem-
ble ils maximisent la facilité de jeu de l’harmonica selon
la présente invention. De manière astucieuse, chaque
élément de la présente invention améliore l’étanchéité à
l’intérieur de la chambre et compacte un peu plus le flux
d’air, donc les jeux de pression sont plus nets, et donc
les anches plus réactives.
[0215] On notera que de manière avantageuse, le
sommier et la plaque additionnelle selon la présente in-
vention présentent des avantages techniques indépen-
damment l’un de l’autre, et combinés ensemble ils maxi-
misent la facilité de jeu de l’harmonica selon la présente
invention. De manière astucieuse, le sommier et la pla-
que additionnelle agissent en synergie l’un avec l’autre
pour améliorer l’étanchéité à l’intérieur de la chambre et
compacter un peu plus le flux d’air, donc les jeux de pres-
sion sont plus nets, et donc les anches plus réactives.
[0216] Ainsi, l’harmonica selon la présente invention
peut soit comprendre l’un parmi le sommier et la plaque
additionnelle, soit comprendre le sommier et la plaque
additionnelle.
[0217] L’invention n’est pas limitée aux modes de réa-
lisations précédemment décrits et s’étend à tous les mo-
des de réalisation couverts par les revendications.

Liste des références

[0218]

10 Harmonica de l’art antérieur
11 Sommier de l’art antérieur
100 Harmonica
110 Première plaque
111 Anche soufflée
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112 Espace oscillatoire d’une anche soufflée
120 Deuxième plaque
121 Anche aspirée
122 Espace oscillatoire d’une anche aspirée
130 Sommier
130a Face supérieure du sommier
130b Face inférieure du sommier
131 Chambre
132 Dimension d’extension en longueur
133 Dimension d’extension en largeur
134 Dimension d’extension en hauteur
135 Ouverture
136 Fond
137 Paroi latérale
137a Dimension d’extension en largeur d’une paroi

latérale
138 Partie inférieure
138a Passage de l’air pour l’anche aspirée
139 Partie supérieure
139a Passage de l’air pour l’anche soufflée
140 Avancée de matière
140a Face intérieure de l’avancée de matière
140b Face extérieure de l’avancée de matière
140c Extrémité de l’avancée de matière
141 Dimension d’extension en longueur de l’avan-

cée de matière
142 Dimension d’extension en largeur de l’avancée

de matière
143 Protubérance
144 Dimension d’extension en longueur d’une pro-

tubérance
145 Arrondi
146 Biseau
147 Renfoncement
148 Plateau
150 Plaque additionnelle
151 Ergot
152 Dimension d’extension en longueur de l’ergot
153 Lumière
154 Surface interne de la plaque additionnelle
155 Avancée de matière additionnelle
155a Face intérieure de l’avancée de matière addi-

tionnelle
155b Face extérieure de l’avancée de matière addi-

tionnelle
155c Extrémité de l’avancée de matière additionnelle
160 Capot
170 Flux d’air

Revendications

1. Harmonica (100), de préférence diatonique, com-
prenant au moins :

a. Un sommier (130) comprenant une pluralité
de chambres (131) comprenant chacune une
ouverture (135) configurée pour laisser passer

le souffle d’un utilisateur, chaque chambre (131)
définissant un espace oscillatoire (112) pour
une anche soufflée (111) et un espace oscilla-
toire (122) pour une anche aspirée (121), l’an-
che soufflée (111) et l’anche aspirée (121) de
chaque chambre (131) définissant un couple
d’anches complémentaires ;
b. Une première plaque (110) comprenant une
pluralité d’anches soufflées (111), la première
plaque (110) étant disposée en regard d’une
première face, de préférence une face supérieu-
re (130a), du sommier (130), chaque anche
soufflée (111) de la pluralité d’anches soufflées
(111) étant configurée pour osciller dans son es-
pace oscillatoire (112) lorsque l’utilisateur souf-
fle au moins dans la chambre (131) définissant
ledit espace oscillatoire (112) ;
c. Une deuxième plaque (120) comprenant une
pluralité d’anches aspirées (121), la deuxième
plaque (120) étant disposée en regard d’une
deuxième face, de préférence une face inférieu-
re (130b), du sommier (130), chaque anche as-
pirée (121) de la pluralité d’anches aspirées
(121) étant configurée pour osciller dans son es-
pace oscillatoire (122) lorsque l’utilisateur aspire
au moins depuis la chambre (131) définissant
ledit espace oscillatoire (122) ;

L’harmonica (100) étant caractérisé en ce que :

d. Une partie au moins des chambres (131) de
la pluralité de chambres (131) comprend au
moins une avancée de matière (140), chaque
avancée de matière (140) étant disposée en par-
tie au moins en regard d’une portion d’une anche
aspirée (121) et étant configurée pour réduire
l’espace oscillatoire (122) de l’anche aspirée
(121) et pour permettre l’oscillation de l’anche
soufflée (111) du couple complémentaire de la-
dite anche aspirée (121) lorsque l’utilisateur as-
pire depuis la chambre (131) de ladite anche
aspirée (121), de préférence en positionnant sa
langue de sorte à faire osciller l’anche soufflée
(111) ; et/ou
e. En ce qu’il comprend au moins une plaque
additionnelle (150) disposée en regard d’une fa-
ce de la première plaque (110), de préférence
en regard d’une face de la première plaque (110)
opposée à la face de la première plaque (110)
en regard de la première face du sommier (130),
et comprenant au moins une pluralité d’avan-
cées de matières additionnelles (155), chaque
avancée de matière additionnelle (155) étant
disposée en partie au moins en regard d’une
portion d’une anche soufflée (111) et étant con-
figurée pour réduire l’espace oscillatoire (112)
de ladite anche soufflée (111) et pour permettre
l’oscillation de l’anche aspirée (121) du couple
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complémentaire de ladite anche soufflée (111)
lorsque l’utilisateur souffle dans la chambre
(131) de ladite anche soufflée (111), de préfé-
rence en positionnant sa langue de sorte à faire
osciller l’anche aspirée (121).

2. Harmonica (100) selon la revendication précédente
dans lequel une partie au moins des chambres (131)
de la pluralité de chambre (131) présente une di-
mension d’extension en largeur (133) supérieure à
la dimension d’extension en largeur (133) d’une
autre partie au moins des chambres (131) de la plu-
ralité de chambres (131).

3. Harmonica (100) selon l’une quelconque des reven-
dications précédentes dans lequel chaque avancée
de matière (140) s’étend depuis le fond (136) de sa
chambre (131) vers l’ouverture (135) de sa chambre
(131) et de préférence dans lequel chaque avancée
de matière (140) comprend une dimension d’exten-
sion en épaisseur, cette dimension d’extension en
épaisseur diminuant depuis le fond (136) de sa
chambre (131) vers l’ouverture (135) de sa chambre
(131), de préférence définissant une rampe.

4. Harmonica (100) selon l’une quelconque des reven-
dications précédentes dans lequel une partie au
moins des avancées de matière (140) définit un pla-
teau (148) avec le fond (136) de leur chambre (131),
ce plateau (148) s’étendant selon un plan orthogonal
au plan d’extension des parois latérales (137) de leur
chambre (131).

5. Harmonica (100) selon l’une quelconque des reven-
dications précédentes dans lequel la partie inférieu-
re (138) de chaque chambre (131) de la pluralité de
chambres (131) comprend un passage de l’air
(138a) pour une anche aspirée (121), et dans lequel
chaque avancée de matière (140) s’étend en partie
au moins de sorte à obstruer en partie au moins le
passage de l’air (138a) d’une anche aspirée (121).

6. Harmonica (100) selon l’une quelconque des reven-
dications précédentes dans lequel la partie supé-
rieure (139) de chaque chambre (131) de la pluralité
de chambres (131) comprend un passage de l’air
(139a) pour une anche soufflée (111), et dans lequel
chaque avancée de matière additionnelle (155)
s’étend en partie au moins de sorte à obstruer en
partie au moins le passage de l’air (139a) d’une an-
che soufflée (111).

7. Harmonica (100) selon l’une quelconque des reven-
dications précédentes dans lequel chaque chambre
(131) de la pluralité de chambres (131) comprend
une dimension d’extension en largeur (133) et une
dimension d’extension en longueur (132), et dans
lequel chaque avancée de matière additionnelle

(155) présente une dimension d’extension en lar-
geur égale à la dimension d’extension en largeur de
leur chambre (131), et une dimension d’extension
en longueur inférieure à la dimension d’extension en
longueur de leur chambre (131) et de préférence
dans lequel le rapport entre la dimension d’extension
en longueur d’une avancée de matière additionnelle
(155) et la dimension d’extension en longueur (132)
de sa chambre (131) est compris entre 0.1 et 0.9,
de préférence entre 0.3 et 0.7 et avantageusement
égal à 0.5.

8. Harmonica (100) selon l’une quelconque des reven-
dications précédentes dans lequel chaque avancée
de matière additionnelle (155) présente une face in-
térieure (155a) tournée vers l’intérieure de sa cham-
bre (131) et une face extérieure (155b) tournée vers
l’extérieure de sa chambre (131), et dans lequel cha-
que avancée de matière additionnelle (155) com-
prend au moins un ergot (151) disposé sur sa face
intérieure (155b),

et de préférence dans lequel chaque ergot (151)
s’étend depuis l’entrée de chaque chambre
(135) en direction du fond (136) de chaque
chambre (131) selon une dimension d’extension
en longueur (152)
et de préférence dans lequel l’ergot (151)
s’étend en partie au moins dans le passage de
l’air (139a) d’une anche soufflée (111).

9. Harmonica (100) selon l’une quelconques des re-
vendications précédentes dans lequel chaque avan-
cée de matière (140) comprend une extrémité (140c)
distante de l’ouverture (135) et du fond (136) de sa
chambre (131)
et dans lequel chaque avancée de matière addition-
nelle (155) comprend une extrémité (155c) distante
du fond (136) et de l’ouverture (135) de sa chambre
(131).

10. Harmonica (100) selon l’une quelconque des reven-
dications précédentes dans lequel chaque chambre
(131) de la pluralité de chambres (131) comprend
une dimension d’extension en largeur (133) et une
dimension d’extension en longueur (132), et dans
lequel chaque avancée de matière (141) présente
une dimension d’extension en largeur (142) égale à
la dimension d’extension en largeur (133) de leur
chambre (131), et une dimension d’extension en lon-
gueur (141) inférieure à la dimension d’extension en
longueur (132) de leur chambre (131) et de préfé-
rence dans lequel le rapport entre la dimension d’ex-
tension en longueur (141) d’une avancée de matière
(140) et la dimension d’extension en longueur (132)
de sa chambre (131) est comprise entre 0.1 et 0.9,
de préférence entre 0.2 et 0.5 et avantageusement
égal à 0.33.
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11. Harmonica (100) selon l’une quelconque des reven-
dications précédentes dans lequel chaque avancée
de matière (140) présente une face intérieure (140a)
tournée vers l’intérieure de sa chambre (131) et une
face extérieure (140b) tournée vers l’extérieure de
sa chambre (131), et dans lequel l’avancée de ma-
tière (140) comprend au moins une protubérance
(143) disposée sur sa face extérieure (140b),

et de préférence dans lequel la protubérance
(143) présente une dimension d’extension en
longueur (144) proportionnelle à la dimension
d’extension en longueur (141) de l’avancée de
matière (140) comprenant ladite protubérance
(143) considérée,
et de préférence dans lequel la protubérance
(143) s’étend en partie au moins dans le passa-
ge de l’air (138a) d’une anche aspirée (121)
et de préférence dans lequel chaque protubé-
rance (143) s’étend depuis le fond (136) de cha-
que chambre (131) en direction de l’entrée (135)
de chaque chambre (131) selon la dimension
d’extension en longueur (144).

12. Harmonica (100) selon l’une quelconque des reven-
dications précédentes dans lequel le sommier (130)
présente une souplesse supérieure à la souplesse
de la première plaque (110) et à la souplesse de la
deuxième plaque (120).

13. Sommier (130) pour harmonica (100), de préférence
diatonique, comprenant une première plaque (110)
comprenant une pluralité d’anches soufflées (111)
et une deuxième plaque (120) comprenant une plu-
ralité d’anches aspirées (121), ledit sommier (130)
comprenant une pluralité de chambres (131), cha-
que chambre (131) de la pluralité de chambres (131)
étant associée à un couple complémentaire d’an-
ches comprenant une anche soufflée (111) et une
anche aspirée (121), chaque chambre (131) de la
pluralité de chambres (131) comprenant chacune
une ouverture (135) configurée pour laisser passer
le souffle de l’utilisateur et destinée à définir chacune
un espace oscillatoire (112, 122) pour une anche
soufflée (111) et pour une anche aspirée (121), ledit
sommier (130) étant caractérisé en ce que chaque
chambre (131) de la pluralité de chambres (131)
comprend au moins une avancée de matière (140),
chaque avancée de matière (140) étant destinée à
être disposée en partie au moins en regard d’une
portion d’une anche aspirée (121) et étant configurée
pour réduire l’espace oscillatoire (122) de l’anche
aspirée (121) et pour permettre l’oscillation de l’an-
che soufflée (111) du couple complémentaire de la-
dite anche aspirée (121) lorsque l’utilisateur aspire
depuis la chambre (131) de ladite anche aspirée
(121), de préférence en positionnant sa langue de
sorte à faire osciller l’anche soufflée (111).

14. Plaque additionnelle (150) pour harmonica (100), de
préférence diatonique, comprenant une première
plaque (110) comprenant une pluralité d’anches
soufflées (111) et une deuxième plaque (120) com-
prenant une pluralité d’anches aspirées (121), cha-
que anche soufflée (111) formant un couple complé-
mentaire d’anches avec une anche aspirée (121),
ladite plaque additionnelle (150) étant destinée à
être disposée au-dessus de la première plaque
(110), et étant caractérisée en ce qu’elle comprend
au moins une pluralité d’avancées de matières ad-
ditionnelles (155), chaque avancée de matière ad-
ditionnelles (155) étant disposée en partie au moins
en regard d’une portion d’une anche soufflée (111)
et étant configurée pour réduire l’espace oscillatoire
(112) de ladite anche soufflée (111) et pour permet-
tre l’oscillation de l’anche aspirée (121) du couple
complémentaire de ladite anche soufflée (111) lors-
que l’utilisateur souffle dans la chambre (131) de la-
dite anche soufflée (111), de préférence en position-
nant sa langue de sorte à faire osciller l’anche aspi-
rée (121).

15. Kit pour harmonica (100), de préférence diatonique,
comprenant au moins un sommier (130) selon la re-
vendication 13 et au moins une plaque additionnelle
(150) selon la revendication 14.

Patentansprüche

1. Mundharmonika (100), vorzugsweise diatonisch, die
mindestens Folgendes umfasst:

a. einen Kamm (130), der eine Vielzahl von
Kammern (131) umfasst, von denen jede eine
Öffnung (135) umfasst, die dazu konfiguriert ist,
den Atem eines Benutzers passieren zu lassen,
wobei jede Kammer (131) einen Schwingungs-
raum (112) für eine Blaszunge (111) und einen
Schwingungsraum (122) für eine Ziehzunge
(121) definiert, wobei die Blaszunge (111) und
die Ziehzunge (121) jeder Kammer (131) ein
komplementäres Stimmzungenpaar definieren;
b. eine erste Platte (110), die eine Vielzahl von
Blaszungen (111) umfasst, wobei die erste Plat-
te (110) gegenüber einer ersten Fläche, vor-
zugsweise einer oberen Fläche (130a), des
Kamms (130) angeordnet ist, wobei jede Blas-
zunge (111) der Vielzahl von Blaszungen (111)
dazu konfiguriert ist, in ihrem Schwingungsraum
(112) zu schwingen, wenn der Benutzer mindes-
tens in die Kammer (131) bläst, die den Schwin-
gungsraum (112) definiert;
c. eine zweite Platte (120), die eine Vielzahl von
Ziehzungen (121) umfasst, wobei die zweite
Platte (120) gegenüber einer zweiten Fläche,
vorzugsweise einer unteren Fläche (130b), des
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Kamms (130) angeordnet ist, wobei jede Zieh-
zunge (121) der Vielzahl von Ziehzungen (121)
dazu konfiguriert ist, in ihrem Schwingungsraum
(122) zu schwingen, wenn der Benutzer Luft
mindestens aus der Kammer (131) ansaugt, die
den Schwingungsraum (122) definiert;

wobei die Mundharmonika (100) dadurch gekenn-
zeichnet ist, dass:

d. ein Teil mindestens der Kammern (131) der
Vielzahl von Kammern (131) mindestens einen
Materialvorsprung (140) umfasst, wobei jeder
Materialvorsprung (140) mindestens teilweise
gegenüber einem Abschnitt einer Ziehzunge
(121) angeordnet und dazu konfiguriert ist, den
Schwingungsraum (122) der Ziehzunge (121)
zu reduzieren und die Schwingung der Blaszun-
ge (111) des komplementären Paars der Zieh-
zunge (121) zu ermöglichen, wenn der Benutzer
Luft aus der Kammer (131) der Ziehzunge (121)
ansaugt, indem er vorzugsweise seine Zunge
so positioniert, dass die Blaszunge (111)
schwingt; und/oder
e. dass sie mindestens eine zusätzliche Platte
(150) umfasst, die gegenüber einer Fläche der
ersten Platte (110), vorzugsweise gegenüber ei-
ner Fläche der ersten Platte (110), die der Flä-
che der ersten Platte (110) gegenüber der ers-
ten Fläche des Kamms (130) gegenüberliegt,
angeordnet ist und mindestens eine Vielzahl
von zusätzlichen Materialvorsprüngen (155)
umfasst, wobei jeder zusätzliche Materialvor-
sprung (155) mindestens teilweise gegenüber
einem Abschnitt einer Blaszunge (111) ange-
ordnet und dazu konfiguriert ist, den Schwin-
gungsraum (112) der Blaszunge (111) zu redu-
zieren und die Schwingung der Ziehzunge (121)
des komplementären Paars der Blaszunge
(111) zu ermöglichen, wenn der Benutzer in die
Kammer (131) der Blaszunge (111) bläst, indem
er vorzugsweise seine Zunge so positioniert,
dass die Ziehzunge (121) schwingt.

2. Mundharmonika (100) nach dem vorhergehenden
Anspruch, wobei ein Teil mindestens der Kammern
(131) der Vielzahl von Kammern (131) eine Breite-
nerstreckungsabmessung (133) aufweist, die grö-
ßer ist als die Breitenerstreckungsabmessung (133)
eines anderen Teils mindestens der Kammern (131)
der Vielzahl von Kammern (131).

3. Mundharmonika (100) nach einem der vorhergehen-
den Ansprüche, wobei jeder Materialvorsprung
(140) sich vom Boden (136) seiner Kammer (131)
bis zur Öffnung (135) seiner Kammer (131) erstreckt
und wobei jeder Materialvorsprung (140) vorzugs-
weise eine Dickenerstreckungsabmessung um-

fasst, wobei die Dickenerstreckungsabmessung
sich vom Boden (136) seiner Kammer (131) bis zur
Öffnung (135) seiner Kammer (131) verringert und
vorzugsweise eine Schräge definiert.

4. Mundharmonika (100) nach einem der vorhergehen-
den Ansprüche, wobei ein Teil mindestens der Ma-
terialvorsprünge (140) mit dem Boden (136) ihrer
Kammer (131) ein Plateau (148) definiert, wobei sich
das Plateau (148) gemäß einer Ebene orthogonal
zur Erstreckungsebene der Seitenwände (137) ihrer
Kammer (131) erstreckt.

5. Mundharmonika (100) nach einem der vorhergehen-
den Ansprüche, wobei der untere Teil (138) jeder
Kammer (131) der Vielzahl von Kammern (131) ei-
nen Luftkanal (138a) für eine Ziehzunge (121) um-
fasst, und wobei sich jeder Materialvorsprung (140)
mindestens teilweise so erstreckt, dass er den Luft-
kanal (138a) einer Ziehzunge (121) mindestens teil-
weise blockiert.

6. Mundharmonika (100) nach einem der vorhergehen-
den Ansprüche, wobei der obere Teil (139) jeder
Kammer (131) der Vielzahl von Kammern (131) ei-
nen Luftkanal (139a) für eine Blaszunge (111) um-
fasst, und wobei sich jeder zusätzliche Materialvor-
sprung (155) mindestens teilweise so erstreckt, dass
er den Luftkanal (139a) einer Blaszunge (111) min-
destens teilweise blockiert.

7. Mundharmonika (100) nach einem der vorhergehen-
den Ansprüche, wobei jede Kammer (131) der Viel-
zahl von Kammern (131) eine Breitenerstreckungs-
abmessung (133) und eine Längenerstreckungsab-
messung (132) umfasst, und wobei jeder zusätzliche
Materialvorsprung (155) eine Breitenerstreckungs-
abmessung, die gleich der Breitenerstreckungsab-
messung ihrer Kammer (131) ist, und eine Länge-
nerstreckungsabmessung aufweist, die kleiner als
die Längenerstreckungsabmessung ihrer Kammer
(131) ist, und wobei vorzugsweise das Verhältnis
zwischen der Längenerstreckungsabmessung ei-
nes zusätzlichen Materialvorsprungs (155) und der
Längenerstreckungsabmessung (132) seiner Kam-
mer (131) zwischen 0,1 und 0,9, vorzugsweise zwi-
schen 0,3 und 0,7 und vorteilhafterweise gleich 0,5,
beträgt.

8. Mundharmonika (100) nach einem der vorhergehen-
den Ansprüche, wobei jeder zusätzliche Materialvor-
sprung (155) eine Innenfläche (155a), die der Innen-
seite seiner Kammer (131) zugewandt ist, und eine
Außenfläche (155b) aufweist, die der Außenseite
seiner Kammer (131) zugewandt ist, und wobei jeder
zusätzliche Materialvorsprung (155) mindestens ei-
ne Nase (151) umfasst, die auf seiner Innenfläche
(155b) angeordnet ist,
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und wobei sich die Nase (151) vorzugsweise
vom Einlass jeder Kammer (135) in Richtung
des Bodens (136) jeder Kammer (131) in einer
Längenerstreckungsabmessung (152) er-
streckt,
und wobei sich jede Nase (151) vorzugsweise
mindestens teilweise in den Luftkanal (139a) ei-
ner Blaszunge (111) hinein erstreckt.

9. Mundharmonika (100) nach einem der vorhergehen-
den Ansprüche, wobei jeder Materialvorsprung
(140) ein Ende (140c) umfasst, das von der Öffnung
(135) und vom Boden (136) seiner Kammer (131)
entfernt ist,
und wobei jeder zusätzliche Materialvorsprung (155)
ein Ende (155c) umfasst, das vom Boden (136) und
von der Öffnung (135) seiner Kammer (131) entfernt
ist.

10. Mundharmonika (100) nach einem der vorhergehen-
den Ansprüche, wobei jede Kammer (131) der Viel-
zahl von Kammern (131) eine Breitenerstreckungs-
abmessung (133) und eine Längenerstreckungsab-
messung (132) umfasst, und wobei jeder Material-
vorsprung (141) eine Breitenerstreckungsabmes-
sung (142), die gleich der Breitenerstreckungsab-
messung (133) ihrer Kammer (131) ist, und eine Län-
generstreckungsabmessung (141) aufweist, die
kleiner ist als die Längenerstreckungsabmessung
(132) ihrer Kammer (131), und wobei vorzugsweise
das Verhältnis zwischen der Längenerstreckungs-
abmessung (141) eines Materialvorsprungs (140)
und der Längenerstreckungsabmessung (132) sei-
ner Kammer (131) zwischen 0,1 und 0,9, vorzugs-
weise zwischen 0,2 und 0,5 und vorteilhafterweise
gleich 0,33, beträgt.

11. Mundharmonika (100) nach einem der vorhergehen-
den Ansprüche, wobei jeder Materialvorsprung
(140) eine Innenfläche (140a), die der Innenseite sei-
ner Kammer (131) zugewandt ist, und eine Außen-
fläche (140b) aufweist, die der Außenseite seiner
Kammer (131) zugewandt ist, und wobei der Mate-
rialvorsprung (140) mindestens eine Ausbuchtung
(143) umfasst, die auf seiner Außenfläche (140b)
angeordnet ist,

und wobei vorzugsweise die Ausbuchtung (143)
eine Längenerstreckungsabmessung (144) auf-
weist, die proportional zur Längenerstreckungs-
abmessung (141) des Materialvorsprungs (140)
ist, der die betrachtete Ausbuchtung (143) um-
fasst,
und wobei sich die Ausbuchtung (143) mindes-
tens teilweise in den Luftkanal (138a) einer Zieh-
zunge (121) erstreckt, und wobei sich jede Aus-
buchtung (143) vom Boden (136) jeder Kammer
(131) in Richtung des Einlasses (135) jeder

Kammer (131) entsprechend der Längenerstre-
ckungsabmessung (144) erstreckt.

12. Mundharmonika (100) nach einem der vorhergehen-
den Ansprüche, wobei der Kamm (130) eine größere
Flexibilität aufweist als die Flexibilität der ersten Plat-
te (110) und die Flexibilität der zweiten Platte (120).

13. Kamm (130) für eine Mundharmonika (100), vor-
zugsweise diatonisch, die eine erste Platte (110), die
eine Vielzahl von Blaszungen (111) umfasst, und ei-
ne zweite Platte (120) umfasst, die eine Vielzahl von
Ziehzungen (121) umfasst, wobei der Kamm (130)
eine Vielzahl von Kammern (131) umfasst, wobei
jede Kammer (131) der Vielzahl von Kammern (131)
einem komplementären Stimmzungenpaar zuge-
ordnet ist, das eine Blaszunge (111) und eine Zieh-
zunge (121) umfasst, wobei jede Kammer (131) der
Vielzahl von Kammern (131) jeweils eine Öffnung
(135) umfasst, die dazu konfiguriert ist, den Atem
des Benutzers passieren zu lassen, und dazu be-
stimmt ist, einen Schwingungsraum (112, 122) für
eine Blaszunge (111) und für eine Ziehzunge (121)
zu definieren, wobei der Kamm (130) dadurch ge-
kennzeichnet ist, dass jede Kammer (131) der Viel-
zahl von Kammern (131) mindestens einen Materi-
alvorsprung (140) umfasst, wobei jeder Materialvor-
sprung (140) dazu bestimmt ist, mindestens teilwei-
se gegenüber einem Abschnitt einer Ziehzunge
(121) angeordnet zu sein, und dazu konfiguriert ist,
den Schwingungsraum (122) der Ziehzunge (121)
zu reduzieren und die Schwingung der Blaszunge
(111) des komplementären Paars der Ziehzunge
(121) zu ermöglichen, wenn der Benutzer Luft aus
der Kammer (131) der Ziehzunge (121) ansaugt, in-
dem er vorzugsweise seine Zunge so positioniert,
dass die Blaszunge (111) schwingt.

14. Zusätzliche Platte (150) für eine Mundharmonika
(100), vorzugsweise diatonisch, die eine erste Platte
(110), die eine Vielzahl von Blaszungen (111) um-
fasst, und eine zweite Platte (120) umfasst, die eine
Vielzahl von Ziehzungen (121) umfasst, wobei jede
Blaszunge (111) mit einer Ziehzunge (121) ein kom-
plementäres Stimmzungenpaar bildet, wobei die zu-
sätzliche Platte (150) dazu bestimmt ist, oberhalb
der ersten Platte (110) angeordnet zu sein, und da-
durch gekennzeichnet ist, dass sie mindestens ei-
ne Vielzahl von zusätzlichen Materialvorsprüngen
(155) umfasst, wobei jeder zusätzliche Materialvor-
sprung (155) mindestens teilweise gegenüber einem
Abschnitt einer Blaszunge (111) angeordnet und da-
zu konfiguriert ist, den Schwingungsraum (112) der
Blaszunge (111) zu reduzieren und die Schwingung
der Ziehzunge (121) des komplementären Paars der
Blaszunge (111) zu ermöglichen, wenn der Benutzer
in die Kammer (131) der Blaszunge (111) bläst, in-
dem er vorzugsweise seine Zunge so positioniert,
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dass die Ziehzunge (121) schwingt.

15. Kit für eine Mundharmonika (100), vorzugsweise di-
atonisch, die mindestens einen Kamm (130) nach
Anspruch 13 und mindestens eine zusätzliche Platte
(150) nach Anspruch 14 umfasst.

Claims

1. Harmonica (100), preferably a diatonic harmonica,
comprising at least:

a. a comb (130) comprising a plurality of cham-
bers (131) each comprising an opening (135)
configured to allow the user’s breath to pass
through, each chamber (131) defining an oscil-
latory space (112) for a blow reed (111) and an
oscillatory space (122) for a draw reed (121),
the blow reed (111) and the draw reed (121) of
each chamber (131) defining a pair of comple-
mentary reeds;
b. a first plate (110) comprising a plurality of blow
reeds (111), the first plate (110) being arranged
opposite a first face, preferably an upper face
(130a), of the comb (130), each blow reed (111)
of the plurality of blow reeds (111) being config-
ured to oscillate in its oscillatory space (112)
when the user blows at least into the chamber
(131) defining said oscillatory space (112);
c. a second plate (120) comprising a plurality of
draw reeds (121), the second plate (120) being
arranged opposite a second face, preferably a
lower face (130b), of the comb (130), each draw
reed (121) of the plurality of draw reeds (121)
being configured to oscillate in its oscillatory
space (122) when the user draws in breath at
least from the chamber (131) defining said os-
cillatory space (122);

the harmonica (100) being characterised in that:

d. at least a portion of the chambers (131) of the
plurality of chambers (131) comprises at least
one material projection (140), each material pro-
jection (140) being arranged at least partly op-
posite a portion of a draw reed (121) and being
configured to reduce the oscillatory space (122)
of the draw reed (121) and to enable the oscil-
lation of the blow reed (111) of the complemen-
tary pair of said draw reed (121) when the user
draws in breath from the chamber (131) of said
draw reed (121), preferably by positioning their
tongue so as to cause the blow reed (111) to
oscillate; and/or
e. in that it comprises at least one additional
plate (150) arranged opposite a face of the first
plate (110), preferably opposite a face of the first

plate (110) opposite the face of the first plate
(110) opposite the first face of the comb (130),
and comprising at least a plurality of additional
material projections (155), each additional ma-
terial projection (155) being arranged at least
partly opposite a portion of a blow reed (111)
and being configured to reduce the oscillatory
space (112) of said blow reed (111) and to en-
able the oscillation of the draw reed (121) of the
complementary pair of said blow reed (111)
when the user blows into the chamber (131) of
said blow reed (111), preferably by positioning
their tongue so as to oscillate the draw reed
(121).

2. Harmonica (100) according to the preceding claim,
wherein at least a portion of the chambers (131) of
the plurality of chambers (131) has a width extension
dimension (133) greater than the width extension di-
mension (133) of at least another portion of the
chambers (131) of the plurality of chambers (131).

3. Harmonica (100) according to any one of the pre-
ceding claims, wherein each material projection
(140) extends from the bottom (136) of its chamber
(131) towards the opening (135) of its chamber
(131), and preferably wherein each material projec-
tion (140) comprises a depth extension dimension,
this depth extension dimension decreasing from the
bottom (136) of its chamber (131) towards the open-
ing (135) of its chamber (131), preferably defining a
ramp.

4. Harmonica (100) according to any one of the pre-
ceding claims, wherein at least a portion of the ma-
terial projections (140) define a plateau (148) with
the bottom (136) of their chamber (131), this plateau
(148) extending along a plane orthogonal to the
plane of extension of the side walls (137) of their
chamber (131).

5. Harmonica (100) according to any one of the pre-
ceding claims, wherein the lower part (138) of each
chamber (131) of the plurality of chambers (131)
comprises an air passage (138a) for a draw reed
(121), and wherein each material projection (140)
extends at least partly so as to obstruct at least partly
the air passage (138a) of a draw reed (121).

6. Harmonica (100) according to any one of the pre-
ceding claims, wherein the upper part (139) of each
chamber (131) of the plurality of chambers (131)
comprises an air passage (139a) for a blow reed
(111), and wherein each additional material projec-
tion (155) extends at least partly so as to obstruct at
least in part the air passage (139a) of a blow reed
(111).
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7. Harmonica (100) according to any one of the pre-
ceding claims, wherein each chamber (131) of the
plurality of chambers (131) comprises a width exten-
sion dimension (133) and a length extension dimen-
sion (132), and wherein each additional material pro-
jection (155) has a width extension dimension equal
to the width extension dimension of their chamber
(131), and a length extension dimension lower than
the length extension dimension of their chamber
(131), and preferably wherein the ratio between the
length extension dimension of an additional material
projection (155) and the length extension dimension
(132) of its chamber (131) is between 0.1 and 0.9,
preferably between 0.3 and 0.7 and advantageously
equal to 0.5.

8. Harmonica (100) according to any one of the pre-
ceding claims, wherein each additional material pro-
jection (155) has a lower face (155a) turned towards
the inside of its chamber (131) and an outer face
(155b) turned towards the outside of its chamber
(131), and wherein each additional material projec-
tion (155) comprises at least one lug (151) arranged
on its lower face (155b),
and preferably wherein each lug (151) extends from
the entry of each chamber (135) towards the bottom
(136) of each chamber (131) along a length exten-
sion dimension (152), and preferably wherein the lug
(151) extends at least partly into the air passage
(139a) of a blow reed (111).

9. Harmonica (100) according to any one of the pre-
ceding claims, wherein each material projection
(140) comprises an end (140c) remote from the
opening (135) and from the bottom (136) of its cham-
ber (131)
and wherein each additional material projection
(155) comprises an end (155c) remote from the bot-
tom (136) and from the opening (135) of its chamber
(131).

10. Harmonica (100) according to any one of the pre-
ceding claims, wherein each chamber (131) of the
plurality of chambers (131) comprises a width exten-
sion dimension (133) and a length extension dimen-
sion (132), and wherein each material projection
(141) has a width extension dimension (142) equal
to the width extension dimension (133) of its cham-
ber (131), and a length extension dimension (141)
lower than the length extension dimension (132) of
its chamber (131), and preferably wherein the ratio
between the length extension dimension (141) of a
material projection (140) and the length extension
dimension (132) of its chamber (131) is between 0.1
and 0.9, preferably between 0.2 and 0.5 and advan-
tageously equal to 0.33.

11. Harmonica (100) according to any one of the pre-

ceding claims, wherein each material projection
(140) has an inner face (140a) turned towards the
inside of its chamber (131) and an outer face (140b)
turned towards the outside of its chamber (131), and
wherein the material projection (140) comprises at
least one protuberance (143) arranged on its outer
face (140b),

and preferably wherein the protuberance (143)
has a length extension dimension (144) propor-
tional to the length extension dimension (141)
of the material projection (140) comprising said
protuberance (143) in question,
and preferably wherein the protuberance (143)
extends at least partly into the air passage
(138a) of a draw reed (121) ,
and preferably wherein each protuberance
(143) extends from the bottom (136) of each
chamber (131) towards the entry (135) of each
chamber (131) along the length extension di-
mension (144).

12. Harmonica (100) according to any one of the pre-
ceding claims, wherein the comb (130) has a flexi-
bility which is greater than the flexibility of the first
plate (110) and the flexibility of the second plate
(120).

13. Comb (130) for a harmonica (100), preferably a di-
atonic harmonica, comprising a first plate (110) com-
prising a plurality of blow reeds (111) and a second
plate (120) comprising a plurality of draw reeds
(121), said comb (130) comprising a plurality of
chambers (131), each chamber (131) of the plurality
of chambers (131) being associated with a comple-
mentary pair of reeds comprising a blow reed (111)
and a draw reed (121), each chamber (131) of the
plurality of chambers (131) each comprising an
opening (135) configured to allow the user’s breath
to pass through and each intended to define an os-
cillatory space (112, 122) for a blow reed (111) and
for a draw reed (121), said comb (130) being char-
acterised in that each chamber (131) of the plurality
of chambers (131) comprises at least one material
projection (140), each material projection (140) be-
ing intended to be arranged at least partly opposite
a portion of a draw reed (121) and being configured
to reduce the oscillatory space (122) of the draw reed
(121) and to allow the oscillation of the blow reed
(111) of the complementary pair of said draw reed
(121) when the user breathes in from the chamber
(131) of said draw reed (121), preferably by position-
ing their tongue so as to cause the blow reed (111)
to oscillate.

14. Additional plate (150) for a harmonica (100), prefer-
ably a diatonic harmonica, comprising a first plate
(110) comprising a plurality of blow reeds (111) and
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a second plate (120) comprising a plurality of draw
reeds (121), each blow reed (111) forming a com-
plementary pair of reeds with a draw reed (121), said
additional plate (150) being intended to be arranged
above the first plate (110), and being characterised
in that it comprises at least a plurality of additional
material projections (155), each additional material
projection (155) being arranged at least partly oppo-
site a portion of a blow reed (111) and being config-
ured to reduce the oscillatory space (112) of said
blow reed (111) and to allow the oscillation of the
draw reed (121) of the complementary pair of said
blow reed (111) when the user blows into the cham-
ber (131) of said blow reed (111), preferably by po-
sitioning their tongue so as to cause the draw reed
(121) to oscillate.

15. Kit for a harmonica (100), preferably a diatonic har-
monica, comprising at least one comb (130) accord-
ing to claim 13 and at least one additional plate (150)
according to claim 14.
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